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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 27 septembre 2023 

  

Date de convocation : jeudi 21 septembre 2023 Délibération n° CC_2023_151 
Nomenclature : 1.2.9.5 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 45 
Votants : 55 
Pouvoirs : 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU à M. 
Pierre-Henri JALLAIS, M. Pierre TUAL à M. Eric 
PANNAUD, M. Ammar BERDAI à Mme Marie-Line 
CHEMINADE, M. Philippe CREACHCADEC à M. 
Joël TERRIEN, M. François EHLINGER à M. 
Fabrice BARUSSEAU, M. Pierre MAUDOUX à 
Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme 
Véronique TORCHUT à M. Thierry BARON, Mme 
Amanda LESPINASSE à M. Frédéric ROUAN, M. 
Jean-Marc AUDOUIN à M. Alexandre GRENOT, 
M. Pierre HERVE à M. David MUSSEAU 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Délégation de service public pour la 
gestion des pompes funèbres et du crématorium -
Rapport d'activités 2022 

Le 27 septembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, M. Cyrille BLATTES, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
Mme Annie GRELET, M. Jean-Michel ROUGER, Mme Aurore DESCHAMPS, M. Alain MARGAT, M. Eric BIGOT, 
M. Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Laurent MICHAUD, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-
France DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Dominique 
LUCQUIAUD, M. Alexandre GRENOT, M. Philippe ROUET, Mme Christine MESLAND, Mme Martine 
MIRANDE, M. David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique 
ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme 
Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme Véronique CAMBON, Mme Marie-Line CHEMINADE, Mme 
Dominique DEREN, M. Pierre DIETZ, Mme Evelyne PARISI, M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, 
M. Frédéric ROUAN, M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise 
LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Jean-Luc FOURRE, M. Jacki RAGONNEAUD, Mme Agnès POTTIER, M. Rémy CATROU, M. Laurent 
DAVIET, M. Charles DELCROIX, M. Jean-Philippe MACHON, Mme Charlotte TOUSSAINT, Mme Céline 
VIOLLET 

Secrétaire de séance : M. Cyrille BLATTES 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que la gestion du service extérieur des pompes funèbres et du crématorium a 
été déléguée à la SEM PFIS dans le cadre d'un contrat de délégation de service public conclu à compter 
du 1er janvier 2008 pour une durée de 18 ans. 

Dans le cadre des délégations de service public, les délégataires ont l'obligation d'établir un rapport 
annuel relatif à l'exploitation du service public concerné qui doit être transmis à l'autorité délégante. 
La société SEML PFIS a ainsi transmis son rapport pour l'année 2022 à la CDA de Saintes dont on peut 
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relever les résultats suivants. 

Le chiffre d'affaires total pour 2022 s'élève à 2 039 623 € contre 1 755 332 € en 2021 se répartissant 
de la manière suivante : 

• Chiffre d'affaires du crématorium en 2022 : 673 642 € contre 669 627 € en 2021 

• Chiffre d'affaires de la chambre funéraire en 2022 : 88 075 € contre 75 101 € en 2021 

• Chiffre d'affaires des Pompes Funèbres en 2022 : 1 263 717 € contre 1 010 604 € en 2021 

Le résultat de l'exercice 2022 s'élève à 248 913 euros contre une perte de 27 194 € en 2021 

588 convois ont été réalisés en 2022 contre 501 en 2021 se répartissant de la manière suivante : 
- 297 inhumations et 291 crémations contre 244 inhumations et 257 crémations en 2021. 

En 2022, le nombre de crémations réalisées au crématorium de Saintes s'élèvent à 1 126. 
Le taux de crémation pour PFIS représente 49.5% de l'activité contre 51% en 2021. 
En 2022, le prix de vente moyen s'élève à 2 100€ HT contre 2 234€ HT en 2020, soit une baisse de 6 %, 
s'expliquant par la mise en place d'une politique d'achat renforcée « maîtrise des coûts d'achats » 
afin d'apporter un service aux familles au prix juste ». 

Conformément à l'article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, dès la 
communication de ce rapport, son examen est mis à l'ordre du jour d'une réunion de conseil qui en 
prend acte. 

La SEML PFIS ayant transmis le rapport 2022 ci-annexé à la CDA de Saintes, il convient pour le conseil 
communautaire d'en prendre acte. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 1411-3, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 30 
septembre 2022 et notamment l'article 6, III, 4°) pompes funèbres, 

Considérant le rapport d'activités transmis dans le cadre de la délégation de service public portant 
sur l'exploitation du service extérieur des pompes funèbres et du crématorium par la société SEML 
PFIS pour l'année 2022, 

Considérant qu'il appartient au Président de présenter l'ensemble des rapports annuels transmis dans 
le cadre des délégations de service public au Conseil Communautaire, qui seront, par ailleurs, 
examinés par la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) en application de 
l'article L. 1413-1 du CGCT sur le rapport de son Président, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de prendre acte de la communication du rapport d'activités pour l'année 2022 de la SEML PFIS 
dans le cadre de la délégation de service public relative à l'exploitation du service extérieur des 
pompes funèbres et du crématorium. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

PREND ACTE à l'unanimité de la communication du rapport d'activités pour l'année 2022 de la SEML 
PFIS dans le cadre de la délégation de service public relative à l'exploitation du service extérieur des 
pompes funèbres et du crématorium. 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 
trait conforme, 
sident, 

Cyr S Bruno D PRON 
application es dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice A ministrative, la présente décision peut faire 

l'objet d'un ecours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telereco rs.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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1. DESCRIPTIF DE LA SOCIETE 

2, rue du Docteur Armand Trousseau - 17100 SAINTES 

a. Présentation de la société 

La Société d'Economie Mixte Pompes Funèbres Intercommunales de la Saintonge « PFIS » 
au capital de 516 400 euros, a été créée le 10 mars 2007. 

Elle est depuis le 01 janvier 2008 Délégataire du service extérieur des pompes funèbres et de 
la gestion du crématorium. 

L'actionnariat 

 

Nombre d'actions Part du capital en pourcentage 
CDA SAINTES 4248 82.27 
Autres communes de la CDA 6 0.12 

ACTIONNAIRES PRIVES 

  

MUTAC 300 5.8 
CREDIT MUTUEL 300 5.8 
CAISSE D'EPARGIVE 300 5.8 
SEM PFI DU BOULONNAIS 10 0.2 

Le Président du Conseil d'Administration, Monsieur Alain MARGAT a été désigné par 
délibération du Conseil d'Administration du 28 septembre 2020,pour la durée de son mandat 
d'administrateur. 

La Directrice Générale, Madame Alyne PACHA a été désignée par délibération du conseil 
d'administration du 05.03.2021. 



GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE 

Organe choisi pour exercer la direction générale de la société (L.225-51-1)  

La société dispose d'un système dualiste dans lequel les fonctions du Président du Conseil 
d'Administration et de Direction Générale sont dissociées. 

b. Liste des mandats et fonctions des mandataires sociaux en 2022  

M. Alain MARGAT, Président du Conseil d'Administration et représentant de la 
Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Philippe CALLAUD, représentant de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

Mme Eliane TRAIN, représentante de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Joseph Daniel de MINL4C, représentant de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Eric BIGOT, représentant de la Conmuinauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Pascal GILLARD, représentant de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Francis GRELLIER, représentant de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Alexandre GRENOT, représentant de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Jean-Luc MARCHAIS, représentant de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

Mme Françoise LIBOUREL, représentante de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

M. Raymond MOHSEN, représentant de la Communauté d'Agglomération de Saintes : 
Mandat : Néant ; 

Mme Maryse PAYET, représentante des Communes Associés de ROUFFL4C _ 
BRIZAMBOURG _MESCHERS / GIRONDE LA TREMBLADE MONTILS 

M. Hugo ROUXEL, représentant LA CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE 
POITOU-CHARENTES 

M. Frederic LAVANDIER, représentant LA CAISSE FEDERALE DU CREDIT MUTUEL 
OCEAN 



M. Philippe BERGOGNE, représentant LA MUTUELLE DE PREVOYANCE 
D'ASSISTANCE ET CONVENTIONS OBSEQUES (MUTAC) 

Mme Isabelle BAYEUX, représentant les PFI du BOULONNAIS 

c. Situation des mandats des commissaires aux comptes 

Les commissaires aux comptes titulaire et suppléant, soit respectivement : 

Madame Corinne VALLETEAU, domiciliée 125 avenue Gambetta — 17100 
SAINTES, 
Madame Valérie DUGAST, domiciliée 5 impasses du Séminaire —17100 SAINTES, 

Leurs mandats ont été reconduit lors du Conseil d'Administration du 28.09.2020 pour une durée 
de six ans et prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui sera appelée à statuer 
sum• les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025, sôit courant 2026. 

d. Missions et secteur d'activité 

Les missions sont confiées à la société par Délégation de service public du 01 Janvier 2008, 
elles consistent uniquement à l'exercice des compétences de la collectivité délégante. 

Les bureaux sont ouverts du : 

- Du lundi au vendredi : de 09 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures. 
- Le samedi : de 09 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 heures 

En dehors des heures de bureau, un conseiller funéraire d'astreinte répond aux appels des 
familles et des autorités. Il a la capacité de se déplacer à tout moment du jour et de la nuit. 

Un équipage composé de deux salariés porteurs est également d'astreinte pour effectuer les 
transports vers la chambre funéraire de jour comme de nuit et sur réquisition pour transport 
vers l'Institut médico-légal. 

La société répond aux sollicitations des autorités de police administratives et judiciaires dans 
le cadre des réquisitions de Police. 

Une astreinte est également en vigueur au crématorium afin de proposer les créneaux de 
crémations aux opérateurs funéraires mandatés par les familles. 

Missionl : 

La société exerce l'ensemble des opérations funéraires définies dans le Code Général des Collectivités 
Territoriales. L.2223-19 CGCT 

Le transport de corps avant et après mise en bière 
L'organisation des obsèques 

- Les soins de conservation 
La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que les urnes cinéraires 

- La gestion et l'utilisation des chambres funéraires 
- La fourniture des corbillards et des voitures de deuil 

La fourniture de personnel et objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations 
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Cette mission de service public est placée par la Loi dans le champ concurrentiel puisqu'elle 
peut être exercée par les communes directement ou par voie de gestion déléguée également par 
toute entreprise ou association bénéficiaire de l'habilitation prévue par l'article L.2223-23. 

GESTION DU CREMATORIUM DE SAINTES L.2223-40 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Le Crématorium est utilisé pour la crémation de personnes décédées quel que soit le lieu où 
s'est produit le décès. 

Le Crématorium est également utilisé pour la crémation de restes exhumés et les pièces 
anatomiques issues des centres hospitaliers et établissements privés. 

Le Crématorium peut également être sollicité par les instances judiciaires pour destruction de 
produits illicites. 

La société dispose d'une habilitation préfectorale pour l'exercice de ses missions. 

e. Implantations 

La société est implantée principalement à SAINTES 17100, au 2 rue du Docteur Armand 
Trousseau. 

Elle dispose d'un partenariat avec la Marbrerie GUILLORIT situé à SAINT SAVINIEN  -
route de Saintes ZA Les Varennes 



f Moyens d'exploitation 

PARC AUTOMOBILES 

 

I corbillard 

2 transports de corps avant mise en bière 

2 utilitaires : • 

- KANGOO : démarches administratives 
- KANGOO : Assistance cérémonie 

Acquisition d'un transport de corps double caisson PEUGEOT EXPERT 



BATIMENTS 

Le Pôle Funéraire Intercommunal de Saintonge 

- Pompes Funèbres 
- Chambre Funéraire 

- Crématorium 
- Site Cinéraire 



POMPES FUNEBRES 
Un centre funéraire disposant : 

o D'un hall d'accueil avec agent d'accueil. 
o De quatre bureaux réception familles 
o D'un espace ventes plaques et fleurs artificielles 



CHAMBRE FUNERAIRE 

Une chambre funéraire disposant : 
o De 5 salons de recueillement aux familles avec présentation du défunt en lit 

refrigéré. 
o De 8 cellules réfrigérées pour la conservation des corps des défunts 
o De 1 double cellule réfrigérée négative 

Les quatre salons de recueillement sont personnalisés avec un thème différent : 



CREMATORIUM 
Un bâtiment disposant d'un four de crémation, une salle de cérémonie, d'un espace d'accueil 

familles et d'un local pour le dépôt temporaire des urnes. 

Comme vous pouvez le voir sur la photo ci-dessous, le hall du crématorium vient d'être repensé 
avec la pose d'une vue panoramique de certains monuments historique de Saintes. 

Aux vues de l'ouverture de deux crématoriums sur notre territoire, nous mettons tout en oeuvre 
pour que notre identité publique soit forte. 

Pour cela, les tarifs de l'ensemble de nos prestations restent inchangés. 

Nous avons constaté que le choix d'une maîtresse de cérémonie pour la personnalisation des 
cérémonies dans le respect des volontés du définit et de la famille est judicieux. 

Des boissons fraîches ou chaudes, accompagnées de gourmandises sont mises à la disposition 
des familles (offert par le crématorium) 

Espace accueil familles 



Un site cinéraire : Le Jardin du souvenir 

Le jardin du souvenir est réactualisé pour un espace chaleureux et reposant (plantation 
d'arbustes, deux oliviers, renouvellement des rosiers sur la roseraie, massifs en galets gris et 

blanc pour un coté ZEN, réaménagement du bassin de jardin : poissons rouges, nénuphars 

colorés). 

Cet espace dispose : 

De cases columbarium pour inhumation de l'urne (possibilité de 2 urnes par case) 
D'un espace de dispersion des cendres 
D'une roseraie ; l'urne est inhumée au pied d'un rosier 



2. DETAILS DE NOTRE ACTIVITE 

a. Activité générale 

Obsèques 

La société a traité 588 obsèques dont 291 suivies d'une crémation, ce qui représente un taux 
de crémation de 49.5% des obsèques réalisées (- 1.5 point de crémation par rapport à l'an 
passé) 

La société a traité 588 obsèques (+ 87 par rapport à l'an passé) 

La société a réalisé 48.35% de part du marché sur « domiciliés SAINTES» (+ 1.76 point par 
rapport à l'an passé) 

La société a réalisé 28.86 % de part de marché sur « marché total » (+ 4.75 points par rapport 
à l'an passé) 

La ville de Saintes a enregistré 1 185 décès sur l'année (+ 61par rapport à l'an dernier). 

 

33 36 32 35 34 18 30 30 31 35 34 45 393 

Année 
202 

Décès Domiciliés 

Décès Non Domiciliés 78 79 66 63 64 45 48 67 59 81 66 76 792 

Total Décès 111 115 98 98 98 63 78 97 90 116 100 121 1185 

 

32 35 22 27 24 19 28 21 28 33 27 46 342 Activité PFIS Total DéA   
Activité PFIS Total . 
Sain tais 

18 21 12 18 13 10 16 10 17 13 15 27 190 

% marché sur domicilié 54,55 58,33 37,5 51,43 38,24 55,56 53,33 33,33 54,84 37,14 44,12 48  18,35 

% marché sur le Total. 28,83 30,43 22,45 27,55 24,49 30,16 35,90 21,65 31,11 30,17 27 38,02 28,86 

               

Année 
2021 

7.1”.ffliliatiffla. 
Décès Domiciliés 30 24 31 20 27 29 26 27 30 27 28 38 337 

Décès Non Domiciliés 74 64 77 62 62 55 57 68 58 62 76 72 787 

Total Décès 104 88 108 82 89 84 83 95 88 89 104 110 1124 

Activité PFIS Total Déca 24 22 20 18 23 21 24 22 19 24 23 31 271 

Activité PFIS Total 
11 

Saintais 
11 11 13 14 15 15 12 14 9 13 19 157 

% marché sur domiciliés 36,67 45,83 35,48 65 51,9 51,72 57,69 44,4 46,67 33,33 46,43 50,00 46,59 

% marché sur le Total 23,08 25,00 18,52 22 25,8 25 28,92 23,2 21,59 26,97 22,12 28,18 

 



b. Chambre funéraire 

La chambre funéraire est un équipement ouvert à toutes les familles quel que soit l'opérateur 

Deux types de prestations sont proposés : 

- Le séjour en cellule réfrigérée avec présentation ponctuelle du définit 
- Le séjour en salon individuel avec soin de conservation 

L'activité générée par l'équipement provient donc de l'activité de la société et de celle des 
opérateurs concurrents. 

L'activité générée par la présence de la chambre funéraire sur le territoire de la CDA, est à 
apprécier par rapport à l'activité. 

La chambre funéraire a réalisé 403 admissions (44 de plus qu'en 2021) : 

- 230 admissions en salons privés (+ 37 par rapport à l'an dernier) 
- 173 admissions en cellules réfrigérées (+7 par rapport à l'an dernier) 

Chambre Fulleroire -ler Janvier Février Mors Avril MM Juin Juillet .401 SeptembreOdobre 

 

Novembre Décembre 

Tel Solos Prives P 19 M lil 12 18 11 11 15 21 11 32 

Total Cellules Refri(sierees 20 11 13 16 12 8 0 12 16 11 lil M 

Pori PFIS Solo 13 11 U 11 11 18 18 16 12 21 11 11 

PePFISCdlulcs Réhigérées 20 15 13 15 9 1 lil II 15 11 12 32 

Part :autres PF Salon 1 2 0 0 1 0 1 1 3 0 0 1 

Pori Antres PF Cellules Refri° 0 2 1 1 2 1 1 0 1 0 2 2 



c. Activité totale du crématorium (tout opérateur) 

Au total, le crématorium a réalisé 1126 crémations, nous notons un nombre d'opération stable 
par rapport à l'an dernier (+3). 

Nous notons une baisse des opérations de crémation des autres pompes funèbres (31 de moins 
qu'en 2021) 

Nous notons une augmentation des opérations de crémation pour PFIS (34 de plus qu'en 
2021) 

Nous rappelons l'ouverture de deux crématoriums sur un territoire proche en 2020 : 

Saint Jean d'Angely :29 kilomètres 
Saint Georges de Didonne : 32 kilomètres 

Activité Crématorium 

835 
CREMATIONS AUTRES PF 866 

1172 

291 
CREMATIONS PFIS Mar 257 

229 

1126 
CREMATIONS TOTAL ; 1123 

1401 

0 200 400 600 800 1000 1200 1400 1600 

rl 2022 ■ 2021 ■ 2020 

Destinations des cendres Jardin du Souvenir Crématorium de Saintes : 

- Columbariums : 34 
- Cavurnes : 16 

Cendres dispersées : 

- Jardin du souvenir : 115 

Enfants nés sans vie : 8 
(Il n ' a pas de recueil des cendres possible pour les enfants nés sans vie. Les PFIS, quant à 
elle, remettent aux familles un petit coeur porcelaine dans un écrin). 



d. Funéraire public Assistance « TRANQUILITE & SORENIR » 

382 familles ont bénéficié d'un service d'accompagnement aux démarches post obsèques. 

Ce service est désormais digitalisé. 

Il s'agit d'aider les familles à s'organiser et à préparer en toute coteentialité tous leurs 
dossiers avec lettres et formulaires à renseigner auprès des différents organismes. 

Un service d'accompagnement avec un professionnel est proposé aux familles qui ont font la 
demande. 

e. Solidarité 

Les PFIS viennent de mettre en place un service de fleurissement des sépultures des personnes 
sans ressources au moment de la Toussaint. 

Lors des obsèques organisées par PFIS, les familles sont sensibilisées à la possibilité de léguer 
les fleurs inutilisées à l'issu des cérémonies afin que celles-ci soient déposées sur les sépultures 
des personnes démunies de ressources. 

f Activité de la prévoyance 

La prévoyance obsèques est définie comme un contrat d'assurance vie. 

La prévoyance est déterminante pour les opérateurs funéraires en ce qu'elle permet de sécuriser 
leur pérennité. 

La vie moyenne d'un contrat obsèques est d'environ 8 ans. 

Elle fait cohabiter un contrat civil d'obsèques (prestations) et un contrat d'assurance vie. 

La société est qualifiée d'intermédiaire d'assurances et dispose à cet effet d'un enregistrement 
ORIAS. 

Les produits proposés par la société sont, issues principalement de la mutualité (la MUTAC), 
actionnaire de la SAEML PFIS. 

Deux types de produits sont commercialisés : 

- Des produits d'assurance vie 
- Des produits à prime unique ou périodique de type épargne 

Des contrats civils sont aussi proposés par les PFIS aux personnes qui s'adressent à leur 
banque assurance pour souscrire un capital décès et qui souhaitent confier la réalisation des 
obsèques à notre société. 
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Notre portefeuille contrats s'élèvent à 1018 adhésions au 31.12.2022. 

Le nombre de contrats dénoué représente 10.54% du nombre d'organisations d'obsèques 
réalisé sur l'année (62 contrats). 

Le nombre de contrats obsèques souscrit sur l'année s'élèvent à 80. 

Une hausse par rapport à 2021 (18 contrats). 
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Portefeuille CONTRATS CONTRATS Portefeuille 

30/12/2021 DENOUES SOUSCRITS 30/12/2022 

Le portefeuille de contrats obsèques détenus par la SEM se situe au 31.12.2022 à 1 018 
contrats. 



ORGANISATION D'OBSÈQUES 
CRÉMATORIUM 

CHAMBRE FUNÉRAIRE 
MARBRERIE 

• 
PÔLE FUNAIRE 

INTERCOMMUNAL 
SAINTES - SAINTONGE 

3. VIE DE L'ENTREPRISE 

a. Communication / évènements 

La société s'est attachée à communiquer auprès des administrés de la ville de Saintes et des 

communes de la CDA par le biais du magazine VIDICL 

Nous avons notre logo sur le panneau d'affichage d'informations du C.O.S la ville de 

Saintes. 

La société a participé à la mise en service de deux minibus « opération Navette gratuite » dédiés 

au Service des Sports et Associations Culturelles (+ services municipaux) au sein de la 

Communauté d'Aggloméra.  lion de Saintes. 

Notre logo à l'arrière des véhicules permet une visibilité de notre présence sur le territoire. 

Ceci pour une durée de 3 ans. 



Sensibilisation des nouveaux élus aux enjeux dans le funéraire et les associer à notre  
éthique.  

La communication passe aussi par une présentation de notre service public aux élus de la 
Communauté d'Agglomération avec une visite du Pôle Funéraire Intercommunal de la 
Saintonge. 

A cette occasion, le 12 octobre 2022, nous avons positionné notre service public au service 
des administrés, des élus et des agents. 

Cette présentation s'est terminée par un moment convivial au sein du hall du crématorium. 



4. RAPPORT °t'ALITE 

Evaluation de la qualité de services 

La SEM PFIS est particulièrement attachée à la qualité de service rendu aux familles. 

Nous élaborons une démarche qualité au service des familles au quotidien. 

Nous développons de manière régulière les procédures et modes opératoires afin de poursuivre 
une démarche d'amélioration continue. 

Les valeurs qui fondent le projet de la SEM PFIS comprennent les axes suivants : 

- Offrir des services de grande qualité qui répondent aux attentes des familles en 
s'adaptant à leur niveau d'exigence quelles que soient leurs convictions .religieuses ou 
philosophiques. 

- Garantir que ces services se feront dans un cadre déontologique et éthique 
irréprochable et dans le respect de la réglementation. 
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a. Evaluation de la qualité 

La qualité de la Société est évaluée sur la base 

D'un questionnaire adressé à chaque famille 
Des contrôles qualité sur site 

A compter du second semestre 2023, une enveloppe T sera jointe au questionnaire de 
satisfaction pour permettre un taux de retour en progression. 

Par ailleurs, des familles choisissent d'adresser leurs remerciements par mail aie conseillers 
ou en postant des avis sur interne. 

TAUX DE RETOUR QUESTIONNAIRES 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Le pourcentage de retour des questionnaires de satisfaction reste stable. 

Nous avons reçu 178 retours questionnaires. 



Choix de critères de qualité et pourcentage de satisfaction : 

OUESTIONNAIRE DE SATISFACTION 

L'ACCUEIL Irréprochable Correct Médiocre Insatisfaisant 

1 - La qualité de l'accueil téléphonique 

2 - La qualité de l'accueil à notre agence par notre personnel 

3 - Le confort de nos locaux et des espaces d'attente 

4 - La qualité de la relation humaine avec notre personnel 

L'ORGANISATION DES OBSEQUES Irréprochable Correct Médiocre Insatisfaisant 

5 - Le choix des produits et des services proposés 

6 - La qualité des informations sur l'organisation des obsèques 

7-La clarté des différents documents remis et l'explication du devis 

8- La personnalisation de nos propositions en réponse à vos attentes 

LES PRESTATIONS & LA CEREMONIE Irréprochable Correct Médiocre Insatisfaisant 

9-La qualité générale de la chambre funéraire et des salons funéraires 

10 - Le respect des horaires prévus 

11-L'aspect des véhicules funéraires et du matériel (table et registres, ...) 

12-La présentation et le comportement de notre personnel durant le service 

13 - La prestation du Maître de Cérémonie 

14-La prestation de marbrerie funéraire 

IZE LES PRIX 

15-Comment estimez-vous le niveau de prix par rapport au service ? ❑ Abordable ❑ Juste ❑ Excessif 

VOTREOPINION 

16- Pour l'organisation d'obsèques, sur quel critère attendez-vous particulièrement les Professionnels du Funéraire ? (1 seul chou) 

❑ Le cercueil et accessoires ❑ L'accueil / L'écoute ❑ L'hommage La Marbrerie Funéraire 

Autre :  

17- Comment avez-vous connu les Pompes Funèbres Publiques ? 

❑ Notoriété ❑ Recommandation ❑ Annuaire papier Presse/Publicité 

❑ Déjà passé par nos services ❑ Internet ❑ Autres raisons :  

18- Recommanderiez vous les Pompes Funèbres Publiques à unproche ? ❑ ❑ ❑ ❑ 

Oui ❑ ❑ ❑ ❑ 

Non ❑ ❑ ❑ ❑ 

Peut-être ❑ ❑ ❑ ❑ 

19-Souhaitez-vous recevoir de l'information sur les contrats obsèques ? ❑ ❑ ❑ ❑ 

Oui ❑ ❑ ❑ ❑ 

Non 

    

LA NOTORIETE PREND UNE PART PREPONDERANTE DANS LE CHOIX DE LA SOCIETE 

Comment avez vous connu les PFIS 

■ PFIS NOTORIETE RECOMMANDATION 

ANNUAIRE t' PRESSE PUBLICITE C1 DÉJÀ PASSE PAR NOUS 

■ INTERNET ■ AUTRE 
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Irreprochable 

■ Accueil Tel 11Accueil Physique !Accueil Confort 

LA SOCIETE BENEFICIE D'UNE FORTE RECOMMANDATION DE LA PART DES FAMILLES 

OUI OUI. 95% 

PEUT ETRE PEUT ETRE. 4 

NON NON. 1 

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 

RECOMMANDATION 

PERCEPTION DE LA QUALITE DES SERVICES A LA FAMILLE SUR 178 QUESTIONNAIRES RETOURS 

Accueil familles 

QUELLES SONT LES ATTENTES FAMILLES ? 

ATTENTES DES FAMILLES 

■ Cerceuil et accessoires ■ L'accueil / L'écoute L'hommage La Marbrerie Funeraire 



b. Plan d'action  

La société réalise des efforts financiers importants pour maintenir un niveau élevé de qualité. 
Sur l'année 2022, PFIS a réalisé des travaux et investissements pour un montant total de 
126 071 euros. 

Nous recentrons aussi et surtout nos actions sur l'humain dans notre relation avec les 
familles. 

Ces efforts portent sur : 

L'aménagement extérieur pensé dans un esprit ZEN 
- Nettoyage du centre et démolissage toiture 

Une tenue de cérémonie complète renouvelée tous les deux ans pour l'ensemble des 
salariés. 
Un renouvellement des véhicules dédiés aux transports de corps et aux cérémonies 
Une formation permanente des salariés sur les bonnes pratiques 
Un entretien minutieux des véhicules et équipements 

- Un éclairage extérieur : borne solaire 
Personnalisation des salons funéraire et de nouvelles parures de lit 
Mise en place d'une ventilation en salle d'introduction cercueil pour la sécurité des 
agents du crématorium 
Etc.... Voir tableau ci-dessous 

 

PFIS - INVESTISSEMENTS ET TRAVAUX 

      

24/01/2022 HYODALL Parures de lit 3 964,00 € 

27/01/2022 HERVE THERMIQUE Ventilation salle d'introduction 10 450,17 € 

31/01/2022 LUDWIG CREA PRINT Signalétique extérieure 3 220,35 € 

03/03/2022 DOMO PROTECT Éclairage extérieur 6 909,00 € 

21/03/2022 FEU VERT Vélos 1 790,00 € 

31/03/2022 HERVE THERMIQUE Remplacement chaudière 8 479,82 € 

31/03/2022 AVON BUREAUTIQUE Mobilier bureau comptabilité 1 022,52 € 

25/05/2022 ATI Remplacement compresseur 8 242,50 € 

07/07/2022 APOGEA Étude sol nouveau four 2 250,00 € 

03/08/2022 LUDWIG CREA PRINT Film vinyle sur murs salons 2 507,50 € 

17/08/2022 CESO PC Portable + station accueil + écran 1 040,47 € 

19/08/2022 ATI Remplacement compresseur - solde 8 242,50 € 

04/09/2022 FUNEVAN Peugeot expert 38 860,00 € 

06/10/2022 BLANCHARD MUSIQUE Sono audiophone 784,17 € 

20/10/2022 ATI Remplacement de la sole (partiel) 4 883,07 € 

25/11/2022 GUILLON CHRISTOPHE Revêtement de sol chambre funéraire 2 322,50 € 

25/11/2022 FUNETHIQUE Cavurnes 1425,00 € 

25/11/2022 FUNETHIQUE Cavurnes 4 275,00 € 

25/11/2022 FUNETHIQUE Registre en granit - livres sur socle 10 402,53 € 

14/11/2022 GUILLON CHRISTOPHE Démoussage toiture 5 000,00 € 

 

TOTAL 126 071,10 € 



Le respect de nos valeurs comprend plusieurs axes : 

- Offrir des services de grandes qualités qui répondent aux attentes des familles en 
s'adaptant à leur niveau d'exigence quelles que soient leurs convictions religieuses ou 
philosophiques. 

- Garantir le respect de la réglementation afin que ces services se déploient dans un 
cadre déontologique et éthique irréprochable. 

- Un suivi particulièrement attentif du personnel (réunion de travail, moment d'échange 
et de convivialité) 

- L'ensemble du personnel a été doté de nouvelles tenues de qualité garantissant une 
belle image du service public funéraire en permettant un accueil, un cérémonial digne 
et dans le respect du défunt et de sa famille. 

Pour les astreintes, tenues plus techniques, choisies en concertation avec le personnel 
concerné, ont été mises en place. 

- L'ensemble du personnel bénéficie d'une formation continue en vue d'optimiser la 
qualité du service en particulier la personnalisation des hommages. 

Démarche éco-responsable 

Conformément à l'article 51 de la Loi de transition énergétique pote• la croissance verte, les 
PFIS souhaite s'engager dans une démarche responsable concernant son activité. 

« La transition énergétique vise à préparer l'après pétrole et à instaurer un modèle énergétique robuste et 
durable face aux enjeux d'approvisionnement en énergie, à l'évolution des prix, à l'épuisement des 
ressources et aux impératifs de la protection de l'environnement. » 

Crématorium : recyclage des métaux 

La récupération des métaux est un enjeu avant tout sociétal pour notre société, mais également 
environnemental. Le recyclage des métaux a une utilité indéniable, il permet de préserver les 
ressources de la planète et de minimiser l'impact de leur extraction et de leur traitement. 

A l'issue des crémations, il est recueilli des restes métalliques produits par la crémation qui 
proviennent essentiellement du cercueil et des prothèses et sont principalement constitués 
d'acier, de chrome, de cobalt, de titane ... 

Ces métaux sont légalement considérés comme des résidus ne faisant pas partie intégrante des 
cendres du défunt et doivent être obligatoirement recyclés et éliminés. 

Depuis l'origine de la SEI', la collecte, le recyclage et la valorisation de ces résultats 
métalliques s'effectuent dans le cadre d'une convention avec la société Orthometals — société 
certifiée ISO 9001 et 14001. 

Dans le respect de l'éthique qui est la nôtre, l'intégralité des fonds collectés est reversée à la 
suite d'une décision du Conseil d'administration à des associations philanthropiques locales à 
but non lucratif 



Pompes funèbres /Marbrerie 

Promotion des matériaux durables, écologiques, biodégradables et made in France 

Notre politique d'achat exclut d'ores et déjà la commercialisation de cercueils en aggloméré 
polluant. 

Nous privilégions totalement le bois naturel massif issu de forêts renouvelables et éco-gérées 
en France, en évitant les essences exotiques pouvant contribuer à la déforestation. 

Concernant les housses mortuaires utilisées, celle-ci sont fabriquées en France. 

Concernant la marbrerie, nous essayons de participer à la sauvegarde des carrières françaises 
en proposant du granit du TARN. 

Nous incitons les familles à promouvoir les pierres tombales françaises, même si la France ne 
dispose pas des mêmes produits, du fait de ses ressources géologiques, que ceux de 
l'Asie. 

SUIVI DES COÛTS ENERGETIQUE 
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5. RAPPORT SOCIAL  

a. Effectif équivalent temps plein  

L'effectif de la SEAML PF1S est de 16 salariés au 31 décembre 2022, composé de 5 femmes et 11 

hommes. 

b. Répartition Hommes Femmes// Répartition par free 

REPARTITION PAR ÂGE 2022 
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0   
LI      

PLUS 50 À 55 45 À 50 40 À 45 35 À 40 30 À 35 25 À 30 20 À 25 

DE 60 

■ Hommes 13 Femmes 



c. Départ salarié 

Départ salariés 

I I 
MAD TOTAL 

■ TRANSFERT 

■ Démissions 

Licenciement 2 1 2 

Fin CDD 

■ Fin période d'essai 

■ Retraites préretraites 1 

■ Décès 

■ TOTAL 2 1 2 1 0 

I TRANSFERT ■ Démissions l Licenciement 2 1 2 

Fin CDD ■ Fin période d'essai DI Retraites préretraites 

■ Décès ■ TOTAL 2 1 2 

Au 31 décembre 2022 : 16 salariés (2 cadres, 7 Etam, 7 employés) 

1,2 

1 

0,8 

0,6 

0,4 

0,2 

0

 



43 

42 

41 

40 

39 

38 

37 
36 

35 

34 

33 

39,06 

36,87 

• 

d. Masse salariale 

Evolution masse salariale 

13290 
AMFP 142068 

259921 

12703 
Autres charges Interim 14501 

7102 

213905 
Charges sociales 208489 

210745 

Salaires &Traitements 
   

27
580224 

  533.; 
492184         
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irà  2022 ■ 2021 ■ 2020 

La société voit son coût salarial évoluer fortement sur l'exercice. 
Cette hausse s'explique par un renforcement de l'équipe constituée en 2021 et présente sur toute la 
période 2022 (stabilité). 

La société a engagé 858 992 de coût de MOD cette année (salaire chargé + intérim) contre 912 640 e 
(salaire chargé + intérim + AMFP Frais de gestion + AMFP Frais de mise à disposition) soit une 
économie de 53 758 €sur l'exercice. 

Taux de charges 

42,82 

2020 2021 2022 



e. Absentéisme 
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Nbre de jours total 

■ Evènements familiaux 7 ■ Maladie 135 

Maternité là Accident Travail 

■ Absences autor. SS ■ Absences Non Auto. 

■ TOTAL  

f Formations 

L'année 2022 

Nous avons mis en place plusieurs formations sur site : 

Formations ATI : crématiste 
Formations Funéraires 

- Formations logiciel LOMACO 

Un plan de formation est d'ores et déjà en cours d'élaboration pour 2023. 

Nous verrons naître la mise à disposition pour les conseillers funéraires d'une formation « Base 
anglais commercial » afin d'apporter encore plus d'écoute à nos familles ne maîtrisant pas la 
langue française 

- Maîtrise Excel « Niveau 1 et 2 
- Anglais commercial Niveau 1 



6. TARIFS 

a. Evolution des tarifs 

Tarif des Pompes Funèbres  

Les accessoires et cercueils n'ont pas été augmentés. 

Les prestations n'ont pas été augmentées. 

La gamme cercueils a été renouvelés pour un meilleur rapport qualité prix auprès de nos 
familles. 

Nous avons fait le choix du circuit court. Après négociation, nous avons trouvés un accord avec 
l'entreprise FUNECO. 

Tarif du crématorium  

La redevance crémation pour l'exercice 2022 n'a pas été augmentée 

b. Prix de vente moyen 

Prix de vente moyen TTC 

2 660 

2 640 

2 620 

2 600 

2 580 

2 560  
2018 2019 2020 2021 

Le prix de vente moyen TTC est calculé sur la base du chiffre d'affaires et fournitures 

(Hors frais des tiers, chambre funéraire ni les taxes et redevances). 



7.RAPPORT FINANCIER (ANNEXES)  

Cabinet SASSANT LANGLET & ASSOCIÉS 

Compte de résultat 

Solde Intermédiaire de Gestion 

Bilan 2022 

8. CONCLUSION DE L'EXERCICE COMPTABLE 

La société dégage en REX très fortement positif de 247 ké' qui est en relation directe avec la 
hausse de l'activité et de la marge contributive complémentaire dégagée de + 229ke. 

Les charges externes ont fortement diminué de 70ke et parallèlement la société a consommé 
cette dernière économie avec une hausse de 74ke des frais de personnel. 

La reprise de provision de 38ke sur le litige DUPRE. Rejet de la Cour d'Appel de Poitiers. 

Au regard des déficits antérieurs et celui de la filiale, la société n'enregistre aucun IS à payer 
au litre de l'exercice 2022. 

La société conforte ses fonds propres à 1.370ke et le montant de la trésorerie reste à 844ke 
(dont 183keplacés). 

Les comptes ont été arrêtés par le CA du 03 mai 2023. 
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Total bilan 

Chiffre d'affaires 

 

1 862 451 

2 039 623 

Résultat net comptable (Bénéfice) 248 913 

   Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Comptes annuels / 2022 / SA POMPES FUNEBRES 
    

Attestation d'Expert Comptable 

COMPTE RENDU DES TRAVAUX DU PROFESSIONNEL DE L'EXPERTISE COMPTABLE 

Conformément à la mission qui nous a été confiée, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de la société 

SA POMPES FUNEBRES relatifs à l'exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022. 

Ces comptes annuels sont joints au présent compte rendu ; ils se caractérisent par les données suivantes : 

Montants en 

euros 

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil supérieur de l'Ordre des experts-comptables 

applicable à la mission de présentation des comptes. 

Fait à SAINTES 

Le 30/03/2023 

LANGLET CHRISTOPHE 

EXPERT COMPTABLE 

/CABI
NETBASSANT,LANGLET & ASSOCIE 72 Bis RUE Saint Pallais 17116 SAINTES / Tél. 05 46 92 00 11 / 
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Comptes annuels 2022 
Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Etats de synthèse 



Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ SA POMPES FUNEBRES 2022 

Bilan 

 

Brut Amortissement 
Dépréciations 

Net au 
31/12/22 

Net au 
31/12/21 

ACTIF 

Immobilisations incorporelles 

    

Concessions, brevets et droits assimilés 33 034 33 034 

  

Fonds commercial 30 000 

 

30 000 30 000 

Autres immobilisations incorporelles 110 850 110 850 

  

Immobilisations corporelles 

    

Terrains 27 646 14 588 13 058 15 406 

Installations techniques, matériel et outilla 72 365 53 771 18 594 

 

Autres immobilisations corporelles 1 388 669 948 539 440 130 467 508 

lmmob. en cours / Avances & acomptes 8 133 1 000 7 133 

 

Immobilisations financières 

    

Participations et créances rattachées 15 000 

 

15 000 15 000 

Autres titres immobilisés 3 015 

 

3 015 3 015 

Autres immobilisations financières 5 385 

 

5 385 6 135 

 

Stocks 

    

Marchandises 67 282 

 

67 282 34 149 

Créances 

    

Clients et comptes rattachés 319 695 4 452 315 243 254 350 

Fournisseurs débiteurs 

   

5 484 

Personnel 2 750 

 

2 750 5 526 

Etat, Impôts sur les bénéfices 14 046 

 

14 046 9 561 

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 17 174 

 

17 174 25 713 

Autres créances 43 458 658 42 800 83 316 

Divers 

    

Valeurs mobilières de placement 184 959 1 561 183 398 183 413 

Disponibilités 660 342 

 

660 342 661 095 

Charges constatées d'avance 27 102 

 

27 102 26 547 

TOTAL ACTIF 3 030 9051 1 168 4531 1 862 451 1 826 218 

 CABINET BASSANT,LANGLET & ASSOCIE 72 Bis RUE Saint Pallais 17116 SAINTES il Tél. 05 46 92 00 11 / 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ 
SA POMPES FUNEBRES // Comptes annuels / 2022 

Bilan 

 

Net au 

31/12/22 

Net au 

31/12/21 

PASSIF 

  

Capital social ou individuel 516 400 516 400 

Réserve légale 34 426 34 426 

Autres réserves 570 181 654 047 

Report à nouveau 

 

-56 672 

 

Provisions pour risques 38 000 

Emprunts 

 

167 732 173 338 

Découverts et concours bancaires 141 142 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 167 873 173 479 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 008 2 837 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 156 770 329 382 

Personnel 62 131 47 431 

Organismes sociaux 50 076 52 154 

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 42 679 27 981 

Autres dettes fiscales et sociales 3 769 2 163 

Dettes fiscales et sociales 158 656 129 730 

Autres dettes 8 225 31 784 

TOTAL PASSIF  1 862  451  1 826 218     
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/ SA POMPES FUNEBRES 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Comptes annuels / 2022 
  

Bilan détaillé 

  

Brut 

 

Amortissement 
Dépréciations 

Net au 
31/12/22 

Net au 
31/12/21 

ACTIF 

Immobilisations incorporelles 

             

205100 - LOGICIELS 

 

14 917,00 

  

14 917,00 14 917,00 

205200 - SITE INTERNET 

 

18 116,50 

  

18 116,50 18 116,50 

280510 - AMORT. IMMO IMCORPORE 

   

14 917,00 -14 917,00 -14 917,00 

280520 - AMORTISS. SITE INTERNET 

   

18 116,50 -18 116,50 -18 116,50 

Concessions, brevets et droits assimilés 

 

33 033,50 33 033,50 

    

206000 - DROIT AU BAIL 

 

30 000,00 

  

30 000,00 30 000,00 

Fonds commercial 

 

30 000,00 

  

30 000,00 30 000,00 

208100 - CONTRATS OBSEQUES PR 

 

110 850,00 

  

110 850,00 110 850,00 

280810 - AMORTIS. CONTRATS OBSEQ 

   

110 850,00 -110 850,00 -110 850,00 

Autres immobilisations incorporelles 

 

110 850,00 110 850,00 

    

Immobilisations corporelles 

 

27 646,20 

  

27 646,20 27 646,20 212100 - AMENAGEMENT ROSERAIE 

281210 - AMORTIS. AGENCEMENT TER 

   

14 588,46 -14 588,46 -12 240,52 

Terrains 

 

27 646,20 14 588,46 13 057,74 15 405,68 

215400 - MATÉRIEL INDUSTRIEL 

 

72 365,22 

  

72 365,22 51 916,22 

281540 - AMORTISS MAT ET OUTILLAGE 

   

53 771,32 -53 771,32 -51 916,22 

Installations techniques, matériel et outilla 

 

72 365,22 53 771,32 18 593,90 

  

218100 - INSTAL.GALES, AGENCT, AMÉ 

 

997 712,67 

  

997 712,67 963 823,33 

218102 - INSTALLATION, AGENCEMENT 

 

45 192,99 

  

45 192,99 29 090,46 

218200 - MATÉRIEL DE TRANSPORT 

 

111 704,48 

  

111 704,48 71 054,48 

218300 - MATÉRIEL DE BUREAU 

 

55 938,31 

  

55 938,31 54 896,15 

218310 - MATÉRIEL EQUIPEMENT 

 

48 545,62 

  

48 545,62 47 763,14 

218400 - MOBILIER 

 

129 574,80 

  

129 574,80 128 552,28 

281810 - AMORTIS. INSTAL. GALES, AG 

   

670 171,55 -670 171,55 -575 134,19 

281820 - AMORTIS. MATÉRIEL DE TRAN 

   

67 146,81 -67 146,81 -60 307,89 

281830 - AMORTIS. MATÉR.BUREAU ET 

   

53 752,28 -53 752,28 -50 139,84 

281831 - AMORTISSEMENT MAT. EQUIP 

   

36 786,37 -36 786,37 -28 011,65 

281840 - AMORTIS. MOBILIER 

   

120 681,69 -120 681,69 -114 078,20 

Autres immobilisations corporelles 1 388 668,87 948 538,70 440 130,17 467 508,07 

231000 - IMMOBILISAT. CORPORELLES 

 

8 133,07 

  

8 133,07 1 000,00 

293100 - DÉPRÉCIATIONS IMMOB.CORP 

   

1 000,00 -1 000,00 -1 000,00 

lmmob. en cours / Avances & acomptes 

 

8 133,07 1 000,00 7 133,07 

  

Immobilisations financières 

 

15 000,00 

  

15 000,00 15 000,00 261000 - TITRES DE PARTICIPATION 

Participations et créances rattachées 

 

15 000,00 

  

15 000,00 15 000,00 

271000 - TITRES IMMOBILISÉS (DROIT P 

 

3 015,00 

  

3 015,00 3 015,00 

Autres titres immobilisés 

 

3 015,00 

  

3 015,00 3 015,00 

275110 - DEPOT CARBURANT LECLERC 

 

2 500,00 

  

2 500,00 2 500,00 

275120 - DEPOT GARANTIE TPE 

  

58,50 

   

58,50 

 

58,50 

275130 - DEPOT CAUTION TOTAL 

  

326,64 

   

326,64 

 

326,64 

275140 - DEPOT GARANTIE LOYER PON 

        

750,00 

276100 - CRÉANCES DIVERSES 

 

2 500,00 

  

2 500,00 2 500,00 

Autres immobilisations financières 

 

5 385,14 

  

5 385,14 6 135,14 

Stocks 

 

67 282,19 

  

67 282,19 34 149,22 371100 - STOCKS DE MARCHANDISES 

Marchandises 

 

67 282,19 

  

67 282,19 34 149,22 

Créances 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Bilan détaillé 

  

Brut Amortissement 
Dépréciations 

 

Net au 
31/12/22 

 

Net au 
31/12/21 

411100 - CLIENTS 

416000 - CLIENTS DOUTEUX OU LITIGIE 

418100 - CLIENTS - FACTURES À ÉTABL 

491000 - DÉPRÉCIATIONS COMPTES CL 

 

308 261,25 

5 342,74 

6 091,37 

319 695,36 

1 900,00 

849,57 

2 749,57 

14 046,00 

14 046,00 

13 753,97 

3 419,53 

17 173,50 

42 190,20 

244,60 

198,00 

167,00 

658,48 

43 458,28 

184 958,84 

184 958,84 

49,86 

551 541,00 

6 936,36 

101 814,52 

660 341,74 

27 102,13 

27 102,13 

  

4 452,18 

4 452,18 

658,48 

658,48 

1 560,68 

1 560,68 

 

308 261,25 

5 342,74 

6 091,37 

-4 452,18 

315 243,18 

1 900,00 

849,57 

2 749,57 

14 046,00 

14 046,00 

13 753,97 

3 419,53 

17 173,50 

42 190,20 

244,60 

198,00 

167,00 

658,48 

-658,48 

42 799,80 

184 958,84 

-1 560,68 

183 398,16 

49,86 

551 541,00 

6 936,36 

101 814,52 

660 341,74 

27 102,13 

27 102,13 

 

246 859,25 

9 011,72 

5 989,10 

-7 509,66 

254 350,41 

5 484,00 

5 484,00 

5 525,87 

5 525,87 

9 561,00 

9 561,00 

4 180,36 

12 486,64 

2 362,20 

524,44 

6 159,14 

25 712,78 

42 190,20 

163,80 

38 608,38 

284,56 

658,48 

2 069,00 

-658,48 

83 315,94 

184 958,84 

-1 545,50 

183 413,34 

49,86 

544 356,54 

14 517,92 

101 763,64 

406,70 

661 094,66 

26 547,17 

26 547,17 

Clients et comptes rattachés 

409800 - FOURNISSEURS - RRR À OBTE 

Fournisseurs débiteurs 

425000 - PERSONNEL - AVANCES ET AC 

438700 - CHARGES SOCIALES - PRODUI 

Personnel 

444000 - ETAT - IMPÔTS SUR LES BÉNÉ 

Etat, Impôts sur les bénéfices 

445621 - TVA SUR IMMOBILISATIONS 20 

445661 - TVA DÉDUCTIBLE SUR ACHAT 

445835 - TVA A DEDUIRE 

445842 - NA SUR FACTURES A ETAB. 

445860 - TVA SUR FACTURES NON PAR 

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 

455100 - FUNETHIQUE CCT INTEGRATI 

455110 - COMPTE COURANT FUNETHIQ 

467120 - DEBITEURS - VERST CPTE CA 

467241 - INSERTION SUD OUEST 

467251 - TRAVAUX FUNETHIQUE 

467270 - ACHAT DE CONCESSION 

467400 - DEBITEURS DIV - AVANCES Dl 

468700 - DIVERS - PRODUITS À RECEV 

496700 - DEPRECIATIONS DEBITEURS 

Autres créances 

Divers 
508200 - AUTRES VAL.MOB.SICAV CM 

590000 - DÉPRÉCIATIONS VALEURS MO 

Valeurs mobilières de placement 

512140 - COMPTE GAGE CREDIT MUTU 

512200 - CREDIT MUTUEL 

512300 - CAISSE EPARGNE 

512302 - LIVRET B CAISSE EPARGNE 

530000 - CAISSE 

Disponibilités 

486000 - CHARGES CONSTATÉES D'AV 

Charges constatées d'avance 

 

3 030 904,61 

     

TOTAL ACTIF 1 168 453,321 1 862 451,29 1 826 218,28 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ 
SA POMPES FUNEBRES // Comptes annuels / 2022 

Bilan détaillé 

 

Net au 

31/12/22 

Net au 

31/12/21 

PASSIF 

  

516 400,00 

516 400,00 

34 425,81 

34 425,81 

570 180,74 

570 180,74 

516 400,00 

516 400,00 

34 425,81 

34 425,81 

654 047,48 

654 047,48 

-56 672,38 

-56 672,38 

101000 - CAPITAL 

Capital social ou individuel 

106100 - RÉSERVE LÉGALE 

Réserve légale 

106800 - AUTRES RÉSERVES 

Autres réserves 

119100 - REPORT A NOUVEAU PROVISOIRE 

Report à nouveau 

  

151100 - PROVISIONS POUR LITIGES 

 

38 000,00 

Provisions pour risques 

 

38 000,00 

 

164600 - PRET 3909321871613 

164611 - PRET 39093218716166 

164800 - PRET 3909321871619 - 50 K 

168842 - INTERETS COURUS 

124 141,00 

43 451,83 

138,83 

171 474,35 

1 721,64 

141,69 

Emprunts 167 731,66 173 337,68 

518600 - INTERETS COURUS A PAYER 141,26 141,64 

Découverts et concours bancaires 141,26 141,64 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 167 872,92 173 479,32 

419100 - CLIENTS - ACOMPTES SUR COMMANDES 1 008,33 2 836,66 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 008,33 2 836,66 

401100 - FOURNISSEURS 

408100 - FOURNISSEURS - FACT. NON PARVENUES 

134 894,42 

21 875,17 

263 575,83 

65 805,82 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 156 769,59 329 381,65 

421100 - PERSONNEL - RÉMUNÉRATIONS DUES 

427000 - PERSONNEL - OPPOSITIONS 

428200 - DETTES PROVIS. PR CONGÉS À PAYER 

428600 - PERSONNEL - AUTRES CHARGES À PAYER 

53 588,00 

8 543,25 

100,00 

641,77 

36 190,48 

10 498,89 

Personnel 62 131,25 47 431,14 

431000 - SÉCURITÉ SOCIALE 

437300 - RETRAITE REUNICA 

437320 - PREVOYANCE 

437340 - MUTUELLE 

438200 - CHARGES SOCIALES S/CONGÉS À PAYER 

438600 - CHARGES SOCIALES - CHARGES À PAYER 

438620 - FORMATION 

438630 - TAXE APPRENTISSAGE 

13 678,88 

4 955,16 

4 931,95 

1 694,12 

21 310,00 

3 506,04 

16 626,37 

6 872,14 

3 352,78 

1 618,15 

15 902,85 

4 158,96 

1 705,42 

1 917,77 

Organismes sociaux 50 076,15 52 154,44 

445511 - TVA A DECAISSER EN FRANCE 

445842 - TVA SUR FACTURES A ETAB. 

445845 - TVA A REVERSER 

38 997,00 

1 015,23 

2 667,00 

27 453,00 

528,21 

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 42 679,23 27 981,21 

442100 - PRÉLÈVEMENTS À LA SOURCE (IR) 

448600 - ETAT - AUTRES CHARGES À PAYER 

1 794,45 

1 975,00 

1 415,13 

748,00 

Autres dettes fiscales et sociales 3 769,45 2 163,13 

Dettes fiscales et sociales 158 656,08 129 729,92 

419800 - CLIENTS - RRR À ACCORDER 

 

10 475,08 
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  Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Bilan détaillé 

 

Net au 
31/12/22 

Net au 
31/12/21 

467210 - DIOCESE 7 425,00 8 775,00 

467220 - VACATION DE POLICE 60,00 20,00 

467221 - VACATION POLICE SAINTES 180,00 780,00 

467241 - INSERTION SUD OUEST 

 

20,40 

467250 - AUTRES FRAIS DE TIERS 560,00 2 416,95 

467251 - TRAVAUX FUNETHIQUE 

 

9 061,75 

467252 - GUILLORIT 

 

235,00 

Autres dettes 8 225,00 31 784,18 

TOTAL PASSIF 1 862 451,29 1 826 218,28  

/CABINET BASSANT,LANGLET 8 ASSOCIE"! 72 Bis RUE Saint Ragots 17116 SAINTES Té!. 05 46 92 00 11 / 

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de l'expert comptable 



I 
SA POMPES FUNEBRES // 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Comptes annuels / 2022 

Compte de Résultat 

 

du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 

au 31/12/21 
12 mois 

PRODUITS 

  

Ventes de marchandises 
Production vendue 
Autres produits 

606 337 

1 433 286 

50 378 

471 899 

1 283 433 

20 053 

Total 2 090 001 1 775 385 

CONSOMMATION M/SES & MAT 

  

Achats de marchandises 177 733 109 186 

Variation de stock (m/ses) -33 133 -15 714 

Achats de m.p & aut.approv. 20 665 13 253 

Autres achats & charges externes 574 739 648 038 

Total 740 005 754 764 

    

CHARGES 

  

Impôts, taxes et vers. assim. 18 522 16 664 

Salaires et Traitements 609 855 543 172 

Charges sociales 235 637 227 400 

Amortissements et provisions 125 070 127 121 

Autres charges 113 713 123 805 

Total 1 102 797 1 038 162 

 

Produits financiers 1 596 51 

Charges financières 4 930 4 801 

Résultat financier -3 334 -4 750 

Produits exceptionnels 5 448 11 094 

Charges exceptionnelles 3 147 24 184 

Résultat exceptionnel 2 301 -13 090 

Impôts sur les bénéfices -2 746 -8 187 

RESULTAT DE L'EXERCICE 248 913 -27 194 
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5 992,50 

10 585,83 

29 368,98 

499 292,63 

61 096,65 

606 336,59 

211 019,41 

454 137,14 

654 948,62 

18 693,41 

88 075,60 

8 596,10 

1 418,00 

9 111,38 

5 076,14 

-8 055,77 

-9 734,08 

1 433 285,95 

238,92 

38 000,00 

3 057,48 

2 324,03 

757,98 

6 000,00 

50 378,41 

2 090 000,95 

7 670,00 

8 738,10 

25 269,54 

373 785,92 

56 435,52 

471 899,08 

180 634,70 

360 257,12 

653 861,92 

15 765,62 

75 101,81 

50,66 

10 719,97 

2 400,00 

11 016,24 

725,30 

-7 169,66 

-19 930,83 

1 283 432,85 

1 097,49 

12 203,08 

2 069,00 

2 239,56 

2 443,76 

20 052,89 

1 775 384,82 

607100 - ACHATS ARTICLES FUNÉRAIRES 

607111 - URNES 

607112 - FLEURS NATURELLES 

607400 - HOUSSES, BANDE OUATE 

607420 - ACHATS MARCHANDISES 

607500 - CERCUEILS 

607700 - ACCESSOIRES CERCUEILS 

608700 - FRAIS ACCESSOIRES S/MARCHANDISES 

609700 - R.R.R.OBTENUS S/ACH.DE MARCHANDISES 

Achats de marchandises 

603700 - VARIAT. STOCKS MARCHANDISES 

Variation de stock (m/ses) 

602200 - ACHATS DE FOURNITURES CONSOMMABLES 

602201 - ACHATS THANATHO 

602600 - ACHATS EMBALLAGES 

Achats de m.p & aut.approv. 

604100 - PRESTATIONS PF 

5 237,35 

9 755,00 

1 933,38 

7 115,95 

244,00 

124 278,58 

30 555,52 

738,50 

-2 124,93 

177 733,35 

-33 132,97 

-33 132,97 

14 472,01 

6 183,33 

10,00 

20 665,34 

38 174,15 

3 056,46 

4 143,40 

1 309,42 

2 452,50 

337,50 

85 746,39 

11 599,81 

540,82 

109 186,30 

-15 713,99 

-15 713,99 

5 085,28 

8 167,63 

13 252,91 

42 416,79 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/  SA POMPES FUNEBRES // Comptes annuels 2022 

Compte de Résultat détaillé 

du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 
au 31/12/21 

12 mois 

PRODUITS 
707000 - VENTES DE MONUMENTS 

707100 - VENTES ARTICLES FUNÉRAIRES 

707111 - VENTE URNES 

707500 - CERCUEILS 

707700 - ACCESSOIRES CERCUEILS 

Ventes de marchandises 

706300 - TRANSPORT DE CORPS 

706410 - PRESTATIONS SERVICE PF 

706600 - CREMATION - REDEVANCE 

706700 - LOCATION SITES CINERAIRES 

706701 - LOCATION CHAMBRE FUNERAIRE 

708200 - COMMISSIONS ET COURTAGES 

708210 - INDEMNITE SUR CONTRAT OBSEQUES 

708230 - FUNE UP 

708310 - LOYER AMFP 

708510 - COLLECTE DECHETS CREMA 

708810 - ENAOS 

708820 - REFACTURATION GOOGLE FUNETHIQUE 

709600 - R.R.R.ACCORDÉS S/PRESTAT. DE SCES 

709610 - PERTES CPO 

Production vendue 

758000 - PRODUITS DIVERS GESTION COURANTE 

781500 - REPRISE PROVISION SUR LITIGE 

781740 - REPRIS.S/PROV.DÉPRÉC. CRÉANCES 

791000 - TRANSFERT DE CHARGES D'EXPLOITATION 

791240 - AVANTAGE EN NATURE 

791242 - IJSS 

791243 - REMBOURSEMENT FORMATION 

Autres produits 

Total 

CONSOMMATION NI/SES & MAT 

/CABINET
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Comptes annuels 2022 

Compte de Résultat détaillé 

 

du 01/01/22 

au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 

au 31/12/21 

12 mois 

604310 - PRESTATIONS TRAVAUX 133,33 1 079,64 

604400 - ENAOS 15 187,00 12 973,50 

604500 - SENIOR MEDIA 700,00 700,00 
606110 - FOURNITURES ÉLECTRICITÉ 27 330,19 21 969,32 
606120 - FOURNITURES EAU 485,86 800,17 

606121 - GAZ 42 648,29 34 895,62 

606130 - CARBURANT 13 001,06 9 686,31 

606300 - ACHATS DE PETIT ÉQUIPEMENT 2 791,55 4 530,34 
606310 - PRODUITS ENTRETIEN 910,87 767,59 

606320 - EQUIPEMENTS COVID 399,29 8 423,72 

606340 - VETEMENTS, CHAUSSUR DE TRAVAIL 18 806,13 8 866,25 

606400 - ACHATS FOURNITURES ADMINISTRATIVES 2 910,14 6 316,40 
606410 - FOURNITURES ADMIN. / COPIES 404,09 133,43 
613100 - LOCATION MATERIELS DIVERS 295,59 

 

613210 - LOCATIONS PONT L ABBE 

 

1 500,00 
613220 - LOCATIONS ROYAN 15 245,43 14 680,09 
613300 - LOCATION MATERIEL TRANSPORT 

 

283,12 
613510 - LOCATIONS INFORMATIQUE 2 040,00 2 040,00 

613511 - LOCATION INFORMATIQUE - CESO 15 736,45 12 029,69 

613513 - LOCATION INFORMATIQUE DIVERSE 452,40 567,00 

613514 - LOCATION COPIEUR 11 552,79 249,49 

613516 - LOCATION ISE 482,03 460,80 

613517 - LOXIT 14 700,00 14 700,00 

613520 - LOCATION FONTAINE EAU 509,90 1 420,21 

613530 - LOCATIONS DE MATÉRIEL DE BUREAU 525,00 825,00 

613540 - LOCATION MACH. A AFFRANCH. -151,00 263,17 

613550 - LOCATION LOCAM FONTAINES EAU 1 404,00 1 404,00 

613570 - LOCATION BODET SOFTWARE 2 043,18 

 

615100 - ENTRET. LOCAUX ET ESPACES VERT 39 014,86 41 259,43 
615210 - ENTRETIEN REPARAT. IMMOBILIERE 10 747,91 11 282,23 
615400 - VERIFICATION PERIODIQUE GENERA 4 969,23 3 027,52 

615510 - ENTRETIEN DU MATÉRIEL TECHNIQUE 2 786,47 1 819,00 
615520 - ENTRETIEN DU MATÉRIEL DE TRANSPORT 6 769,99 7 905,43 
615530 - PRESSING 2 326,02 1 914,30 

615600 - MAINTENANCE INFORMATIQUE ET TEL 5 986,96 6 215,96 

615612 - MAINTENANCE GENERALE BATIMENT 6 048,87 7 650,18 

615613 - MAINTENANCE FOUR CREMA 33 696,93 38 081,29 

616000 - PRIMES D'ASSURANCE 

 

1 112,14 

616100 - ASSURANCES MULTIRISQUES 3 998,84 4 648,55 

616105 - RESPONSABILITE CIVILE 

 

248,56 

616110 - RESPONSABILITE DIRIGEANT 

 

885,96 
616120 - ASSURANCE VEHICULES 5 093,00 4 746,23 

616614 - ASSURANCE LEASECOM 301,57 240,35 

618100 - DOCUMENTATION GÉNÉRALE 1 582,61 5,82 

618600 - COLLECTE DECHETS DE SOINS 2 554,74 459,03 
619000 - R.R.R. OBTENUS SUR SERVICES EXTÉR. -180,81 -1 466,25 
621100 - PERSONNEL INTÉRIMAIRE 10 188,87 1 174,18 

621410 - SALAI. PERS. MISE A DISPOS. 

 

36 786,23 

621420 - FRAIS PERSONNEL -MUTUALISATION 3 101,09 104 107,52 

622200 - COMMISSIONS ET COURTAGES SUR VENTES 38 081,33 31 739,12 

622610 - HONORAIRES EXPERT-COMPTABLE 9 650,00 15 205,00 

622620 - HONORAIRES C.A.C. 7 500,00 8 412,00 
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42 121,58 

746,94 

5 465,00 

370,32 

593,12 

35 630,51 

18 085,57 

7 070,43 

9 397,45 

9 357,59 

2 124,71 

848,62 

5 497,96 

4 153,33 

2 439,94 

3 860,99 

1 674,66 

1 470,00 

465,16 

428,71 

574 738,79 

740 004,51 

21 341,00 

2 312,42 

5 195,00 

5 700,00 

1 294,45 

581,76 

16 557,96 

3 132,43 

987,26 

1 227,60 

13 842,88 

3 836,08 

6 365,45 

4 023,50 

1 136,79 

4 848,13 

1 521,67 

4 990,00 

15 616,16 

2 086,49 

648 038,46 

754 763,68 

5 770,17 

3 841,81 

1 975,00 

4 590,00 

526,00 

1 625,13 

193,79 

18 521,90 

510 864,60 

-1 955,64 

14 605,35 

19 269,19 

49 666,03 

12 317,96 

5 087,69 

609 855,18 

147 715,82 

44 379,16 

9 628,79 

12 180,96 

-652,92 

3 410,84 

4 324,95 

748,00 

5 104,00 

526,00 

972,94 

1 441,07 

136,20 

16 664,00 

454 766,45 

-5 472,97 

12 372,56 

400,00 

6 399,17 

34 668,94 

8 118,50 

29 679,91 

2 239,56 

543 172,12 

141 190,26 

27 990,97 

21 729,71 

9 127,38 

2 683,25 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I 
SA POMPES FUNEBRES // Comptes annuels / 2022 

Compte de Résultat détaillé 

du 01/01/22 

au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 

au 31/12/21 

12 mois 

622630 - HONORAIRES JURIDIQUES 

622650 - HONORAIRES CABINET RECOUVREMENT 

622660 - HONORAIRES SOCIAL 

622670 - HONORAIRES PRUDENTIS 

622700 - FRAIS D'ACTES ET CONTENTIEUX 

622811 - TELESURVEILLANCE 

623100 - PUBLICITÉ, FOIRES, COLLOQUES 

623110 - PUBLICITE EN LIGNE 

623400 - CADEAUX À LA CLIENTÈLE 

623600 - CATALOGUES ET IMPRIMÉS 

623800 - DIVERS (POURBOIRES, DONS COURANTS) 

625100 - VOYAGES ET DÉPLACEMENTS 

625700 - RÉCEPTIONS 

625701 - RECEPTION - MISE A DISPO FAMILLES 

626100 - FRAIS DE TÉLÉCOMMUNICATION 

626110 - FRAIS TÉLÉPHONIE MOBILE 

626200 - FRAIS POSTAUX 

627000 - SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILÉS 

628100 - COTISATIONS 

628200 - MUTUALISATION SI-COMM-GESTION 

628800 - TRAITEMENTS DÉCHETS 

Autres achats & charges externes 

Total 

CHARGES 
631300 - FORMATION CONTINUE (TRÉSOR) 

633500 - TAXE D'APPRENTISSAGE (VERST LIBER.) 

635110 - CVAE 

635115 - CFE 

635140 - TAXES SUR LES VÉHICULES SOCIÉTÉS 

635141 - CARTES GRISES 

637300 - TAXES DIVERSES 

637800 - AUTRES TAXES 

Impôts, taxes et vers. assim. 

641000 - RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 

641100 - VARIATION HEURES SUPP ET PRIMES 

641111 - JETONS DE PRÉSENCE 

641120 - SALAIRE STAGIAIRE 

641200 - CONGÉS PAYÉS 

641300 - PRIMES ET GRATIFICATIONS 

641310 - TICKET RESTAURANT 

641400 - INDEMNITÉS ET AVANTAGES DIVERS 

641700 - AVANTAGES EN NATURE 

Salaires et Traitements 

645100 - COTISATIONS A L'URSSAF 

645300 - COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE 

645320 - COTISATIONS PRÉVOYANCE 

645340 - MUTUELLE 

645520 - VARIA.PROV. CS SUR PRIMES 
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du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

5 407,15 

1 361,00 

15 617,18 

235 637,14 

125 069,97 

125 069,97 

112 881,27 

228,79 

602,49 

113 712,55 

1 102 796,74 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels 2022 

Compte de Résultat détaillé 

645600 - COTISATION CHOMAGE DIRIGEANT 

645810 - CHARGES SOCIALES SUR CONGES PAYES 

647500 - MÉDECINE DU TRAVAIL ET PHARMACIE 

648000 - AUTRES CHARGES DE PERSONNEL CSP 

648010 - AUTRES CHARGES DE PERSONNEL DIVERS 

648100 - FORMATION DU PERSONNEL 

Charges sociales 

681120 - DOT. AMORT. S/IMMOBIL. CORPOREL. 

Amortissements et provisions 

651100 - REDEVANCES ET CONCESSIONS 

658000 - CHARGES DIVERSES GESTION COURANTE 

658300 - PERTES 

Autres charges 

Total 

du 01/01/21 
au 31/12/21 

12 mois 

8 450,28 

1 727,26 

1 775,50 

3 395,96 

1 518,97 

7 810,50 

227 400,04 

127 121,04 

127 121,04 

117 219,02 

427,45 

6 158,45 

123 804,92 

1 038 162,12 

50,86 

50,86 

3 841,51 

959,70 

4 801,21 

-4 750,35 

768100 - AUTRES PRODUITS FINANCIER 

786650 - REPRISE SUR PROVISIONS VMP 

Produits financiers 

661100 - INTÉRÊTS DES EMPRUNTS ET DETTES 

686800 - DOTATIONS PROV DÉPRÉCIATION VMP  

Charges financières 

Résultat financier 

771800 - AUTRES PRODUITS EXCEPT. DE GESTION 

772000 - PRODUITS DES EXERCICES ANTÉRIEURS 

775000 - PRODUITS CESSIONS ÉLÉMENTS D'ACTIF 

Produits exceptionnels 

671200 - PÉNALITÉS ET AMENDES 

671800 - AUTRES CHARGES EXCEPT. DE GESTION 

672000 - CHARGES SUR EXERCICES ANTÉRIEURS 

675000 - VALEURS COMPT. ÉLÉMENTS ACTIF CÉDÉS 

678000 - AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

687500 - DOTATION PROV. RISQUES CHARGES EXC. 

Charges exceptionnelles 

Résultat exceptionnel 

698100 - INTÉGRATION FISCALE - CHARGES 

699700 - REDUCTION D'IMPOT MECENAT 

Impôts sur les bénéfices 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

50,88 

1 545,50 

1 596,38 

3 369,31 

1 560,68 

4 929,99 

-3 333,61 

5 447,73 

5 447,73 

64,00 

2 069,00 

750,00 

264,00 

3 147,00 

2 300,73 

2 868,00 

-5 614,00 

-2 746,00 

248 912,82 

1 271,92 

5 238,90 

4 583,33 

11 094,15 

3 414,85 

10 707,73 

153,12 

9 250,00 

658,48 

24 184,18 

-13 090,03 

-8 187,00 

-8 187,00 

-27 194,36 
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   Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Comptes annuels / 2022 / SA POMPES FUNEBRES     

Soldes intermédiaires de gestion 

 

du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 
au 31/12/21 

12 mois 

Ventes de marchandises 

Coût d'achats marchandises vendues 

MARGE COMMERCIALE 

606 336,59 

144 600,38 

461 736,21 

471 899,08 

93 472,31 

378 426,77 

Production vendue 1 433 285,95 1 283 432,85 

Cie de matières et sous-traitance 74 859,82 70 422,84 

MARGE DE PRODUCTION 1 358 426,13 1 213 010,01 

Autres achats et charges externes 520 544,31 590 868,53 

 

Impôts, taxes et verst assimilés 18 521,90 16 664,00 

Charges de personnel 845 492,32 770 572,16 

 

Reprises s/ charges et Transferts 50 139,49 18 955,40 

Autres produits 238,92 1 097,49 

Dot. amortissements et provisions 125 069,97 127 121,04 

Autres charges 113 712,55 123 804,92 

 

Produits financiers 1 596,38 50,86 

Charges financières 4 929,99 4 801,21 

 

Produits exceptionnels 5 447,73 11 094,15 

Charges exceptionnelles 3 147,00 24 184,18 

Résultat exceptionnel 2 300,73 -13 090,03 

Impôts sur les bénéfices -2 746,00 -8 187,00 

RESULTAT DE L'EXERCICE 248 912,82 -27 194,36 

!CABINET BASSANT,LANGLET & ASSOCIE/
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Détail des soldes intermédiaires de gestion 

 

du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 
au 31/12/21 

12 mois 

  

5 992,50 

10 585,83 

29 368,98 

499 292,63 

61 096,65 

606 336,59 

-33 132,97 

5 237,35 

9 755,00 

1 933,38 

7 115,95 

244,00 

124 278,58 

30 555,52 

738,50 

-2 124,93 

144 600,38 

461 736,21 

 

7 670,00 

8 738,10 

25 269,54 

373 785,92 

56 435,52 

471 899,08 

-15 713,99 

3 056,46 

4 143,40 

1 309,42 

2 452,50 

337,50 

85 746,39 

11 599,81 

540,82 

93 472,31 

378 426,77 

707000 - VENTES DE MONUMENTS 

707100 - VENTES ARTICLES FUNÉRAIRES 

707111 - VENTE URNES 

707500 - CERCUEILS 

707700 - ACCESSOIRES CERCUEILS 

Ventes de marchandises 

603700 - VARIAT. STOCKS MARCHANDISES 

607100 - ACHATS ARTICLES FUNÉRAIRES 

607111 - URNES 

607112 - FLEURS NATURELLES 

607400 - HOUSSES, BANDE OUATE 

607420 - ACHATS MARCHANDISES 

607500 - CERCUEILS 

607700 - ACCESSOIRES CERCUEILS 

608700 - FRAIS ACCESSOIRES S/MARCHANDISES 

609700 - R.R.R.OBTENUS S/ACH.DE MARCHANDISES 

Coût d'achats marchandises vendues 

MARGE COMMERCIALE 

706300 - TRANSPORT DE CORPS 

 

211 019,41 

 

180 634,70 

706410 - PRESTATIONS SERVICE PF 

 

454 137,14 

 

360 257,12 

706600 - CREMATION - REDEVANCE 

 

654 948,62 

 

653 861,92 

706700 - LOCATION SITES CINERAIRES 

 

18 693,41 

 

15 765,62 

706701 - LOCATION CHAMBRE FUNERAIRE 

 

88 075,60 

 

75 101,81 

708200 - COMMISSIONS ET COURTAGES 

   

50,66 

708210 - INDEMNITE SUR CONTRAT OBSEQUES 

 

8 596,10 

 

10 719,97 

708230 - FUNE UP 

 

1 418,00 

  

708310 - LOYER AMFP 

   

2 400,00 

708510 - COLLECTE DECHETS CREMA 

 

9 111,38 

 

11 016,24 

708810 - ENAOS 

   

725,30 

708820 - REFACTURATION GOOGLE FUNETHIQUE 

 

5 076,14 

  

709600 - R.R.R.ACCORDÉS S/PRESTAT. DE SCES 

 

-8 055,77 

 

-7 169,66 

709610 - PERTES CPO 

 

-9 734,08 

 

-19 930,83 

Production vendue 

 

1 433 285,95 

 

1 283 432,85 

602200 - ACHATS DE FOURNITURES CONSOMMABLES 

 

14 472,01 

 

5 085,28 

602201 - ACHATS THANATHO 

 

6 183,33 

 

8 167,63 

602600 - ACHATS EMBALLAGES 

 

10,00 

  

604100 - PRESTATIONS PF 

 

38 174,15 

 

42 416,79 

604310 - PRESTATIONS TRAVAUX 

 

133,33 

 

1 079,64 

604400 - ENAOS 

 

15 187,00 

 

12 973,50 

604500 - SENIOR MEDIA 

 

700,00 

 

700,00 

Cie de matières et sous-traitance 

 

74 859,82 

 

70 422,84 

MARGE DE PRODUCTION 1 358 426,13 1 213 010,01 

606110 - FOURNITURES ÉLECTRICITÉ 27 330,19 21 969,32 
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/ SA POMPES FUNEBRES 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Comptes annuels / 2022 
   

Détail des soldes intermédiaires de gestion 

 

du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 
au 31/12/21 

12 mois 

606120 - FOURNITURES EAU 485,86 800,17 

606121 - GAZ 42 648,29 34 895,62 

606130 - CARBURANT 13 001,06 9 686,31 

606300 - ACHATS DE PETIT ÉQUIPEMENT 2 791,55 4 530,34 

606310 - PRODUITS ENTRETIEN 910,87 767,59 

606320 - EQUIPEMENTS COVID 399,29 8 423,72 

606340 - VETEMENTS, CHAUSSUR DE TRAVAIL 18 806,13 8 866,25 

606400 - ACHATS FOURNITURES ADMINISTRATIVES 2 910,14 6 316,40 

606410 - FOURNITURES ADMIN. / COPIES 404,09 133,43 

613100 - LOCATION MATERIELS DIVERS 295,59 

 

613210 - LOCATIONS PONT L ABBE 

 

1 500,00 

613220 - LOCATIONS ROYAN 15 245,43 14 680,09 

613300 - LOCATION MATERIEL TRANSPORT 

 

283,12 

613510 - LOCATIONS INFORMATIQUE 2 040,00 2 040,00 

613511 - LOCATION INFORMATIQUE - CESO 15 736,45 12 029,69 

613513 - LOCATION INFORMATIQUE DIVERSE 452,40 567,00 

613514 - LOCATION COPIEUR 11 552,79 249,49 

613516 - LOCATION ISE 482,03 460,80 

613517 - LOXIT 14 700,00 14 700,00 

613520 - LOCATION FONTAINE EAU 509,90 1 420,21 

613530 - LOCATIONS DE MATÉRIEL DE BUREAU 525,00 825,00 

613540 - LOCATION MACH. A AFFRANCH. -151,00 263,17 

613550 - LOCATION LOCAM FONTAINES EAU 1 404,00 1 404,00 

613570 - LOCATION BODET SOFTWARE 2 043,18 

 

615100 - ENTRET. LOCAUX ET ESPACES VERT 39 014,86 41 259,43 

615210 - ENTRETIEN REPARAT. IMMOBILIERE 10 747,91 11 282,23 

615400 - VERIFICATION PERIODIQUE GENERA 4 969,23 3 027,52 

615510 - ENTRETIEN DU MATÉRIEL TECHNIQUE 2 786,47 1 819,00 

615520 - ENTRETIEN DU MATÉRIEL DE TRANSPORT 6 769,99 7 905,43 

615530 - PRESSING 2 326,02 1 914,30 

615600 - MAINTENANCE INFORMATIQUE ET TEL 5 986,96 6 215,96 

615612 - MAINTENANCE GENERALE BATIMENT 6 048,87 7 650,18 

615613 - MAINTENANCE FOUR CREMA 33 696,93 38 081,29 

616000 - PRIMES D'ASSURANCE 

 

1 112,14 

616100 - ASSURANCES MULTIRISQUES 3 998,84 4 648,55 

616105 - RESPONSABILITE CIVILE 

 

248,56 

616110 - RESPONSABILITE DIRIGEANT 

 

885,96 

616120 - ASSURANCE VEHICULES 5 093,00 4 746,23 

616614 - ASSURANCE LEASECOM 301,57 240,35 

618100 - DOCUMENTATION GÉNÉRALE 1 582,61 5,82 

618600 - COLLECTE DECHETS DE SOINS 2 554,74 459,03 

619000 - R.R.R. OBTENUS SUR SERVICES EXTÉR. -180,81 -1 466,25 

621100 - PERSONNEL INTÉRIMAIRE 10 188,87 1 174,18 

621410 - SALAI. PERS. MISE A DISPOS. 

 

36 786,23 

621420 - FRAIS PERSONNEL -MUTUALISATION 3 101,09 104 107,52 

622200 - COMMISSIONS ET COURTAGES SUR VENTES 38 081,33 31 739,12 

622610 - HONORAIRES EXPERT-COMPTABLE 9 650,00 15 205,00 

622620 - HONORAIRES C.A.C. 7 500,00 8 412,00 

622630 - HONORAIRES JURIDIQUES 42 121,58 21 341,00 

622650 - HONORAIRES CABINET RECOUVREMENT 746,94 2 312,42 

622660 - HONORAIRES SOCIAL 5 465,00 5 195,00 

622670 - HONORAIRES PRUDENTIS 

 

5 700,00 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels 2022 

Détail des soldes intermédiaires de gestion 

 

du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 
au 31/12/21 

12 mois 

622700 - FRAIS D'ACTES ET CONTENTIEUX 370,32 1 294,45 

622811 - TELESURVEILLANCE 593,12 581,76 

623100 - PUBLICITÉ, FOIRES, COLLOQUES 35 630,51 16 557,96 

623110 - PUBLICITE EN LIGNE 18 085,57 3 132,43 

623400 - CADEAUX À LA CLIENTÈLE 7 070,43 987,26 

623600 - CATALOGUES ET IMPRIMÉS 9 397,45 1 227,60 

623800 - DIVERS (POURBOIRES, DONS COURANTS) 9 357,59 13 842,88 

625100 - VOYAGES ET DÉPLACEMENTS 2 124,71 3 836,08 

625700 - RÉCEPTIONS 848,62 6 365,45 

625701 - RECEPTION - MISE A DISPO FAMILLES 5 497,96 

 

626100 - FRAIS DE TÉLÉCOMMUNICATION 4 153,33 4 023,50 

626110 - FRAIS TÉLÉPHONIE MOBILE 2 439,94 1 136,79 

626200 - FRAIS POSTAUX 3 860,99 4 848,13 

627000 - SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILÉS 1 674,66 1 521,67 

628100 - COTISATIONS 1 470,00 4 990,00 

628200 - MUTUALISATION SI-COMM-GESTION 465,16 15 616,16 

628800 - TRAITEMENTS DÉCHETS 428,71 2 086,49 

Autres achats et charges externes 520 544,31 590 868,53 

 

5 770,17 3 410,84 631300 - FORMATION CONTINUE (TRÉSOR) 

633500 - TAXE D'APPRENTISSAGE (VERST LIBÉR.) 3 841,81 4 324,95 

635110 - CVAE 1 975,00 748,00 

635115 - CFE 4 590,00 5 104,00 

635140 - TAXES SUR LES VÉHICULES SOCIÉTÉS 526,00 526,00 

635141 - CARTES GRISES 

 

972,94 

637300 - TAXES DIVERSES 1 625,13 1 441,07 

637800 - AUTRES TAXES 193,79 136,20 

Impôts, taxes et verst assimilés 18 521,90 16 664,00 

641000 - RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 510 864,60 454 766,45 

641100 - VARIATION HEURES SUPP ET PRIMES -1 955,64 -5 472,97 

641111 - JETONS DE PRÉSENCE 14 605,35 12 372,56 

641120 - SALAIRE STAGIAIRE 

 

400,00 

641200 - CONGÉS PAYÉS 19 269,19 6 399,17 

641300 - PRIMES ET GRATIFICATIONS 49 666,03 34 668,94 

641310 - TICKET RESTAURANT 12 317,96 8 118,50 

641400 - INDEMNITÉS ET AVANTAGES DIVERS 5 087,69 29 679,91 

641700 - AVANTAGES EN NATURE 

 

2 239,56 

645100 - COTISATIONS À L'URSSAF 147 715,82 141 190,26 

645300 - COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE 44 379,16 27 990,97 

645320 - COTISATIONS PRÉVOYANCE 9 628,79 21 729,71 

645340 - MUTUELLE 12 180,96 9 127,38 

645520 - VARIA.PROV. CS SUR PRIMES -652,92 2 683,25 

645600 - COTISATION CHOMAGE DIRIGEANT 

 

8 450,28 

645810 - CHARGES SOCIALES SUR CONGES PAYES 5 407,15 1 727,26 

647500 - MÉDECINE DU TRAVAIL ET PHARMACIE 1 361,00 1 775,50 

648000 - AUTRES CHARGES DE PERSONNEL CSP 

 

3 395,96 

648010 - AUTRES CHARGES DE PERSONNEL DIVERS 

 

1 518,97 

648100 - FORMATION DU PERSONNEL 15 617,18 7 810,50 

Charges de personnel 845 492,32 770 572,16 
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38 000,00 

 

781500 - REPRISE PROVISION SUR LITIGE 

781740 - REPRIS.S/PROV.DÉPRÉC. CRÉANCES 3 057,48 12 203,08 

791000 - TRANSFERT DE CHARGES D'EXPLOITATION 2 324,03 2 069,00 

791240 - AVANTAGE EN NATURE 

 

2 239,56 

791242 - IJSS 757,98 2 443,76 

791243 - REMBOURSEMENT FORMATION 6 000,00 

 

Reprises s/ charges et Transferts 50 139,49 18 955,40 

758000 - PRODUITS DIVERS GESTION COURANTE 238,92 1 097,49 

Autres produits 238,92 1 097,49 

681120 - DOT. AMORT. S/IMMOBIL. CORPOREL. 125 069,97 127 121,04 

Dot. amortissements et provisions 125 069,97 127 121,04 

651100 - REDEVANCES ET CONCESSIONS 112 881,27 117 219,02 

658000 - CHARGES DIVERSES GESTION COURANTE 228,79 427,45 

658300 - PERTES 602,49 6 158,45 

Autres charges 113 712,55 123 804,92 

 

50,88 50,86 768100 - AUTRES PRODUITS FINANCIER 

786650 - REPRISE SUR PROVISIONS VMP 1 545,50 

 

Produits financiers 1 596,38 50,86 

661100 - INTÉRÊTS DES EMPRUNTS ET DETTES 3 369,31 3 841,51 

686800 - DOTATIONS PROV DÉPRÉCIATION VMP 1 560,68 959,70 

Charges financières 4 929,99 4 801,21 

  

1 271,92 771800 - AUTRES PRODUITS EXCEPT. DE GESTION 

772000 - PRODUITS DES EXERCICES ANTÉRIEURS 5 447,73 5 238,90 

775000 - PRODUITS CESSIONS ÉLÉMENTS D'ACTIF 

 

4 583,33 

Produits exceptionnels 5 447,73 11 094,15 

671200 - PÉNALITÉS ET AMENDES 64,00 

 

671800 - AUTRES CHARGES EXCEPT. DE GESTION 

 

3 414,85 

672000 - CHARGES SUR EXERCICES ANTÉRIEURS 2 069,00 10 707,73 

675000 - VALEURS COMPT. ÉLÉMENTS ACTIF CÉDÉS 750,00 153,12 

678000 - AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 264,00 9 250,00 

687500 - DOTATION PROV. RISQUES CHARGES EXC. 

 

658,48 

Charges exceptionnelles 3 147,00 24 184,18 

Résultat exceptionnel 2 300,73 -13 090,03 
698100 - INTÉGRATION FISCALE - CHARGES 2 868,00 

 

699700 - REDUCTION D'IMPOT MECENAT -5 614,00 -8 187,00 

Impôts sur les bénéfices -2 746,00 -8 187,00 

RESULTAT DE L'EXERCICE 248 912,82 -27 194,36 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

SA POMPES FUNEBRES // Comptes annuels 2022 

Détail des soldes intermédiaires de gestion 

du 01/01/22 
au 31/12/22 

12 mois 

du 01/01/21 
au 31/12/21 

12 mois 
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Comptes annuels 2022 
Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Annexe 



Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Règles et méthodes comptables 

Désignation de la société : SA POMPES FUNEBRES 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022, dont le total est de 1 862 451 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 248 913 euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 31/12/2022 par les dirigeants de l'entreprise. 

Règles générales 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2022 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement des dits comptes annuels. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 

Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et 

qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 

conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

Amortissements 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 4 ans 

* Aménagements des terrains : 50 ans 

* Installations techniques : 3 à 10 ans 

* Matériel et outillage industriels : 3 à 10 ans 

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 3 à 10 ans 

* Matériel de transport : 3 à 5 ans 

" Matériel de bureau : 3 à 10 ans 

* Matériel informatique : 3 à 7 ans 

* Mobilier : 3 à 10 ans 

/CABINET BASSANT,LANGLET & ASSOCIES// 72 Bis RUE Saint Raflais 17116 SAINTES // Tél. 05 46 92 00 11 / 

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de l'expert comptable 



Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

f SA POMPES FUNEBRES // Comptes annuels / 2022 

Règles et méthodes comptables 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine. 

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Fonds commercial 

Dans le cadre de l'application du règlement ANC n°2015-06, l'entreprise considère que l'usage de son fonds commercial n'est pas limité 

dans le temps. Un test de dépréciation est effectué en comparant la valeur nette comptable du fonds commercial à sa valeur vénale ou à 

la valeur d'usage. La valeur vénale est déterminée suivant des critères de rentabilité économique, d'usages dans la profession. Une 

provision pour dépréciation est comptabilisée le cas échéant. 

Stocks 

Les coûts d'acquisition des stocks comprennent le prix d'achat, les droits de douane et autres taxes, à l'exclusion des taxes ultérieurement 

récupérables par l'entité auprès des administrations fiscales, ainsi que les frais de transport, de manutention et autres coûts directement 

attribuables au coût de revient des matières premières, des marchandises, des encours de production et des produits finis. Les rabais 

commerciaux, remises, escomptes de règlement et autres éléments similaires sont déduits pour déterminer les coûts d'acquisition. 

Les stocks sont évalués suivant la méthode du premier entré, premier sorti. Pour des raisons pratiques et sauf écart significatif, le dernier 

prix d'achat connu a été retenu. 

Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du 

jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est prise en compte lorsque cette valeur brute est 

supérieure à l'autre terme énoncé. 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable. 

Provisions 

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité 

suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision. 

Frais d'émission des emprunts 

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice. 

Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise. 

Engagement de retraite 

La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas été signé un accord particulier. 

Les engagements correspondants font l'objet d'une mention intégrale dans la présente annexe. 

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du 

taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Règles et méthodes comptables 

- Taux d'actualisation : 0,98 % 

- Taux de croissance des salaires : 1 % 

-Age de départ à la retraite : 65 ans 

- Taux de rotation du personnel : 0 % 

- Table de taux de mortalité (table INSEE TD 88-90) 
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  Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Faits caractéristiques 

Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable 

Litige fournisseur DUPRE : Reprise de la provision suite à la décision de la Cour d'Appel de Poitiers, malgré le pourvoi en cassation, les 

dirigeants estiment qu'aucun risque de condamnation subiste et ne maintiennent pas la provision pour risque de 38 K€ 

Litige fournisseur PIMICO : La société fait l'objet d'un refus de cession de bail malgré la présentation de plusieurs acquéreurs potentiels. 

La société maintien la valeur du fonds de commerce à son montant net de 25 K€ et a fait valoir ses droits auprès du Tribunal de 

Commerce. 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I 
SA POMPES FUNEBRES Il  Comptes annuels / 2022 

Notes sur le bilan 

Actif immobilisé 

Tableau des immobilisations 

 

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Valeurs brutes 

    

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

173 884 

1 375 742 

24 150 

121 069 

 

173 884 

1 496 813 

23 400 

Total 1 573 776 121 069 

 

1 694 097 

Amortissements & provisions : 
Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

   

143 884 

892 829 125 070 

125 070 

 

143 884 

1 017 898 

1 161 782 Total 1 036 712 

      

ACTIF NET 

   

532 315 

    

Les flux s'analysent comme suit : 

 

Immobilisations 
incorporelles 

Immobilisations 
corporelles 

Immobilisations 
financières 

Total 

Ventilation des augmentations 

    

Virements de poste à poste 

Virements de l'actif circulant 

Acquisitions 

Apports 

Créations 

Réévaluations 

 

121 069 

 

121 069 

Augmentations de l'exercice 

Ventilation des diminutions 

 

121 069 

 

121 069 

   

Virements de poste à poste 

Virements vers l'actif circulant 

Cessions 

Scissions 

Mises hors service 

    

Diminutions de l'exercice 
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  Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Notes sur le bilan 

Immobilisations incorporelles 

Fonds commercial 

  
31/12/2022 

    

Éléments achetés 

Éléments réévalués 

Éléments reçus en apport 

 

30 000 

Total   

Immobilisations corporelles 

Immobilisations en cours 

Montant des dépenses comptabilisées : 7 133 euros 

Les immobilisations en cours sont composées des honoraires du bureau d'Etude pour le futur Four 

!CABINET BASSANT,LANGLET & ASSOCIE // 72 Bis RUE Saint Pallals 17116 SAINTES // Tél. 05 46 92 00 11 / 

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable 



Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Notes sur le bilan 

Immobilisations financières 

Liste des filiales et participations 

Renseignements détaillés sur chaque titre 

 

Capital 

Capitaux 

propres 

(autres que I 

capital) 

Quote-pa 

du capita 

détenue 

Résultat 

du dernier 

exercice clo 

- Filiales 

(détenues à + 50 %) 

EURL FUNE'THIQUE 17100 SAINTES 

- Participations 

(détenues entre 10 et 50% ) 

15 000 138 497 100,00 -156 496 

Renseignements globaux sur toutes les filiales 

 

Valeur 

comptable 

Brute 

Valeur 

comptable 

Nette 

Montant des 

prêts et 

avances 

Cautions et 

avals 

Dividendes 

encaissés 

- Filiales 

(détenues à + 50 %) 

- Participations 

(détenues entre 10 et 50% ) 

- Autres filiales françaises 

- Autres filiales étrangères 

- Autres participations françaises 

- Autres participations étrangère 

15 000 15 000 

   

!CABINET BASSANT,LANGLET & ASSOCIES// 72 Bis RUE Saint Pallais 17116 SAINTES il Tél. 05 46 92 00 11 / 

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable 



Montant 

6 091 

850 

6 941 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Notes sur le bilan 

Actif circulant 

Etat des créances 

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 429 610 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 

Montant 

brut 

Echéances 

à moins d'un an 

Echéances 

à plus d'un an 

Créances de l'actif immobilisé : 
Créances rattachées à des participations 

Prêts 

Autres 

Créances de l'actif circulant : 
Créances Clients et Comptes rattachés 

Autres 

Capital souscrit - appelé, non versé 

Charges constatées d'avance 

   

5 385 

319 695 

77 427 

27 102 

319 695 

77 427 

27 102 

424 225 

5 385 

Total 429 610 5 385 

Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice 

   

Produits à recevoir 

CLIENTS - FACTURES À ÉTABLIR 

CHARGES SOCIALES - PRODUITS À RECEV 

Total 
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  Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

I SA POMPES FUNEBRES // Comptes annuels / 2022 

Notes sur le bilan 

Capitaux propres 

Composition du capital social 

Capital social d'un montant de 516 400,00 euros décomposé en 5 164 titres d'une valeur nominale de 100,00 euros. 

Provisions 

Tableau des provisions 

 

Provisions 

au début 

de l'exercic 

Dotations 

de l'exercic 

Reprises 

utilisées 

de l'exercic 

Reprises 

non utilisée 

de l'exercic 

Provisions 

à la fin 

de l'exercic 

Litiges 

Garanties données aux clients 

Pertes sur marchés à terme 

Amendes et pénalités 

Pertes de change 

Pensions et obligations similaires 

Pour impôts 

Renouvellement des immobilisations 

Gros entretien et grandes révisions 

Charges sociales et fiscales 

sur congés à payer 

Autres provisions pour risques 

et charges 

38 000 

 

38 000 

  

Total 38 000 

 

38 000 

   

Répartition des dotations et des 

reprises de l'exercice : 

    

Exploitation 

Financières 

Exceptionnelles 

  

38 000 
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  Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Notes sur le bilan 

Dettes 

Etat des dettes 

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 491 524 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 

Montant 

brut 

Echéances 

à moins d'un a 

Echéances 

à plus d'un an 

Echéances 

à plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (*) 

    

Autres emprunts obligataires (*) 

    

Emprunts (*) et dettes auprès des 

établissements de crédit dont : 

    

- à 1 an au maximum à l'origine 141 141 

  

- à plus de 1 an à l'origine 167 732 57 352 110 379 

 

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 

    

Dettes fournisseurs et comptes 

rattachés 156 770 156 770 

  

Dettes fiscales et sociales 158 656 158 656 

  

Dettes sur immobilisations et comptes 

rattachés 

    

Autres dettes (**) 8 225 8 225 

  

Produits constatés d'avance 

    

Total 491 524 381 144 110 379 

 

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 46 632 

   

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 52 235 

   

(**) Dont envers les associés 

    

Charges à payer 

  
Montant 

   

FOURNISSEURS - FACT. NON PARVENUES 

INTERETS COURUS 

INTERETS COURUS A PAYER 

DETTES PROVIS. PR CONGÉS À PAYER 

PERSONNEL - AUTRES CHARGES À PAYER 

CHARGES SOCIALES S/CONGÉS À PAYER 

CHARGES SOCIALES - CHARGES À PAYER 

ETAT - AUTRES CHARGES À PAYER 

 

21 875 

139 

141 

53 588 

8 543 

21 310 

3 506 

1 975 

Total  111 078 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/ SA POMPES FUNEBRES Comptes annuels / 2022 

Notes sur le bilan 

Comptes de régularisation 

Charges constatées d'avance 

 

Charges 

d'exploitation 

Charges 

Financières 

Charges 

Exceptionnelles 

CHARGES CONSTATÉES D AVANCE 27 102 

  

Total 27 102 
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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

/  SA POMPES FUNEBRES fi Comptes annuels 42022: 

Notes sur le compte de résultat 

Chiffre d'affaires 

Répartition par secteur d'activité 

Secteur d'activité 

CREMATORIUM 

CHAMBRES FUNERAIRES 

POMPES FUNEBRES 

AUTRES 

TOTAL 

31/12/2022 

654 949 

88 076 

1 286 864 

9 734 

2 039 623 

Impôts sur les bénéfices - Intégration fiscale 

A partir de l'exercice ouvert au 01/01/2013, la société SA POMPES FUNEBRES est comprise dans le périmètre d'intégration fiscale du 

groupe SA POMPES FUNEBRES. Elle agit en qualité de tête de groupe. 
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167 593 
167 593 

Effets escomptés non échus 

Avals et cautions 

Engagements en matière de pensions 

Engagements de crédit-bail mobilier 

Engagements de crédit-bail immobilier 

EMPRUNT CREMATORIUM : NANTISSMENT DES COMPTES 
Autres engagements donnés 

SA POMPES FUNEBRES 

Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Comptes annuels / 2022 

Autres informations 

Engagements financiers 

Engagements donnés 

Montant en 
euros 

Total 167 593 

Dont concernant : 
Les dirigeants 

Les filiales 
Les participations 

Les autres entreprises liées 
Engagements assortis de suretés réelles 

Engagements de retraite 

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées : 13 695 euros 
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Comptes annuels 2022 
Période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Documents fiscaux 





IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N° 2065-SD 
2023 

Exercice ouvert le 0 1/ 0 1 /2 0 2 2 et clos le 3 1 /1 2 / 2 0 2 2 Régime simplifié d'imposition 

 

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe 

 

Régime Réel normal 

 

Si PME innovantes, cocher la case 

  

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transpo t iaritime). cocher la case t_ .L___ 

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE 

  

Désignation de la société: Adresse du siège social : 

 

SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge 

  

SIRET 4 9 5 2 6 8 5 8 3 0 0 0 1 2 

 

Adresse du principal établissement: Ancienne adresse en cas de changement: 

2 

17100 

RUE DOCTEUR ARMAND TROUSSEAU 

SAINTES 

  

REGIME FISCAL DES GROUPES 

 

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante 1 01 / 01 / 2 013 

 

Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification de la société mère: 

SA 
2 

POMPES FUNEBRES 
RUE DOCTEUR ARMAND TROUSSEAU 17100 SAINTES 

   

SIRET 4 9 5 2 .6 8 5 8 3 0 0 0 1 2 

B ACTIVITE 
Activités mercées -_, e " ir es Si vous avez étui é d'activité, coches la case 

 

C RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (cf.notice de la déclaration n°2065) 

 

1 Résultat fiscal Bénéfice imposable au taux normal 238 273 Déficit 

  

Bénéfice imposable à 15 % ci Résultat net de cession, de concession ou de sous—concession, des 

  

brevets et droits de propriété industrielle assimilés au taux de 10% 

  

2 Plus—values 
PV à long tenue imposables à 15 % 

 

PV à 
imposables 

long terme 
à 19% 

 

Autres PV imposables à 
19% 

 

PV à long teme 
imposables à 0% 

 

PV exonérées 
art. 238quindecies 

    

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches 

Entreprises nouvelles art. 44 sexies 

 

Jeunes entreprises innovantes 

 

Zones franches urbaines Territoire entrepreneur, art 44 octies A 

    

Entreprises nouvelles 

 

Bassins urbains à dynamiser 
44 

 

Zones franches d'activités 

 

Autres dispositifs 

 

Zone de Restructuration de la défense, 

 

art. 44 septies (BUD), art sepdecies art. 44 quaterdecies art. 44 terdecies 

Sociétés d'investissements 

 

Zone de développement 
44 

 

Bénéfice ou déficit exoneré 
+ le 

 

Plus—values exonérées 
du à 15 %  immobiliers cotées prioritaire, art. sepdecies (indiquer ou — selon cas)  relevant taux 

4 Option pour le crédit d'impôt outre—mer : Dans le secteur productif, art. 244 quater W [ J 

D IMPUTATIONS (cf.notice de la déclaration n°206!-,) 

1.Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédit d'impôt 

 

2. Au titre 
territoriale 

des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivité 
d'Outre—Mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet Etat, territoire ou collectivité. 

 

E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf.notice  de ta déclaration n°2065) 

Recettes nettes soumises à la contribution 2.50dt, 

 

F CONTRIBUTION TEMPORAIRE DE SOLIDARITE 

Assiette de la contribution temporaire de solidarité au taux de 33 `',/,, 

G ENTREPRISES SOUMISES OU DESIGNEES AU DEPÔT DE LA DECLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC4 

i - Si entreprise soumise au dépôt de la déclaration pays par pays n°2258-SD (art. 223—I-1 quinquies C), cocher la case 

 

2 — Si 
et numéro 

vous êtes la société tète de groupe et que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire la déclaration n°2258-SD, indiquer le nom, adresse 
d'identification fiscale de l'entité désignée : 

3 — Si vous êtes l'entreprise désignée au dépôt de la déclaration n°2258—SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C—I-2), cocher la case 

 

dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de la société tête de groupe : 

H COMPTABILITE INFORMATISEE 

L'entteprise dispose—t—elle d'une comptabilité informatisée ? OUI Si oui, indication du logiciel , é : Ce<slid `expert Comptabilité 

 

Non, et coordonnées ECF 
— du prestataire :  

— du comptable:  SAS CABINET SASSANT{  LANGLET & ASSOCIES 
72 Bis RUE Saint Panais 17116 SAINTES  

— du conseil :  

— du CGA ou du viseur 

conventionné :  

— N° d'agrément : 
t 

 

— 
Viseur conventionné 

 

Visa : CGA 

Tél; 05 46 92 00 

Tél • 

Tél •  

11 

 



Formulaire obligatoire IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N° 2065 bis-SD 

(art. 223 du Code général des impôts) ANNEXE A LA DÉCLARATION N° 2065 2023 

I RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS 

Montant global brut des distributions(1) Payées par la société elle—même a 2 0 Payées par un établissement chargé du service des titres b 

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s)''' (c) 

 

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes 
interposées 

(d) 

 

Montant des distributions 

autres que celles visées en (a), 

(b), (c) et (d) ci—dessus(3) 

 

(e) 

   

(f)  

    

(g)

(h) 

 

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI(4) (i) 

 

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (I) 2 0 

Montant des revenus répartis (5) Total (a à h) 2 0 

J RÉMUNÉRATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES 

 

DE CERTAINES SOCIÉTÉS ( si ce cadre est insuffisant joindre un ttat lu nième modèle) 

Pour les 
S.A.R.L. Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à 

chaque associé, gérant ou non, désigné col. I à titre de traitements, émoluments, indemnités, 
remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société. Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-1 à 6 ann. III au CGI) : 

— SARL — tous les associés ; 
— SCA — associés gérants ; 
— SNC ou SCS — associés en nom ou commandités ; 
— SEP et sté de copropriétaires de navires — associés, gérants ou 
coparticipants. 

Nombre 

 

Montant des sommes versées : 
de parts 
sociales 

appartenant 
Année au 
cours de de teneients 

à titre de frais de représentation, 
de mission et de déplacement 

à titre de frais professionnels 
aunes q

c
u
o
e
i
=

s
ve

e
e
t
s
6
dans les 

a chaque 
associe en 
toute pro- 

priété ou en 
usufruit 

2 

laquelle le 
versement 

a été 
effectué 

3 

émoluments 
et indemnités 
proprement 

dits 

4 

Indemnités 
forfaitaires 

5 

Remboursements 

6 

Indemnités 
forfaitaires 

7 

Remboursements 

8 

                                                      

K DIVERS 

     

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre) 

  

* ADRESSES DES AUTRES ÉTABLISSEMENTS (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle) 

  

L CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACÉES SOUS LE RÉGIME SIMPLIFIÉ D'IMPOSITION 

Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les 

DADS et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés ('') 

 

RÉMUNÉRATIONS 

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages (b) 

 

MVLT imposées à 0 % à 15 % à 19 % 

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice 

   

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice 

   

MVLT réalisée au cours de l'exercice 

   

MVLT restant à reporter 

   

M CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BENEFICIAIRES DE DONS 

 

Montant cumulé des dons et versements mentionnés sur les reçus, attestations ou tous autres documents et perçus au titre de l'exercice 

 

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l'exercice 

 



O DGFiP N° 2050 2023 BILAN - ACTIF 

Numéro SIRET* 4 9 5 2 6 8 5 8 3 1 2 Néant 

Amortissements, provisions 
2 

Brut Net 
3 

Capital souscrit non appelé 

Frais d'établissement * 

Frais de développement * 

(I) AA 

AB 

CX 

AF 

AH 

AJ 

AL 

AN 

AP 

AR 

AT 

AV 

AX 

CS 

CU 

BB 

BD 

BF 

BH 

BJ 

BL 

BN 

BP 

BR 

BT 

BV 

BX 

BZ 

CB 

CD 

CF 

CH 

CJ 

CW 

CM 

CN 

CO 

AC 

CQ 

AG 

AI 

AK 

AM 

AO 

AQ 

AS 

AU 

AW 

AY 

CT 

CV 

BC 

BE 

BG 

BI 

BK 

BM 

BO 

BQ 

BS 

BU 

BW 

BY 

CA 

CC 

CE 

CG 

CI 

CK 

319 695 

77 427 

184 958 

660 341 

27 102 

1 336 807 

33 033 

30 000 

110 850 

27 646 

72 365 r 

1 388 668 

8 133 

15 000 

3 015 

5 385 

1 694 097 

67 282 

3 030 904 

110 850 

14 588 13 057 

18 593 53 771 

948 538 440 130 

1 000 7 133 

15 000 

3 015 

5 385 

1 161 781 532 315 

67 282 

4 452 315 243 

658 76 768 

1 560 183 398 

660 341 

27 102 

6 671 1 330 136 

1A 1 168 453 1 862 451 

33 033 

30 000 

CP (3) Part à plus d'un an CR 

Stocks : Créances : 

(V) 

(VI) 

Primes de remboursement des obligations 

Ecarts de conversion actif* 

30 000 
(2) part à moins d'un an des 

immobilisations financières nettes Renvois : (I) Dont droit au bail : 

Exercice N clos le, 
31/12/2022  

Concessions, brevets et droits similaires 

Fonds commercial (I) 

Autres immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes sur immobilisa—
tions incorporelles 

Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations en cours 

Avances et acomptes 

Participations évaluées selon 
la méthode de mise en équivalence 

Autres participations 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières* 

TOTAL (II) 

Matières premières, approvisionnements 

En cours de production de biens 

En cours de production de services 
F
ti 
-

 

Produits intermédiaires et finis 

Marchandises 

Avances et acomptes versés sur commandes 

Clients et comptes rattachés (3)* 

Autres créances (3) 

Capital souscrit et appelé, non versé 

TOTAL (III) 

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) 

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI) 

o o 
Et 

; Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 

Clause de réserve 
de propriété :* Immobilisations : 

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 IN

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S 

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 C

O
R

PO
R

E
L

L
E

S 
IM

M
O

B
IL

IS
A

T
I O

N
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 
(2

)  

A
C

T
IF

 IM
M

O
B

IL
IS

É
* 

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

 

o 
-"4 

Valeurs mobilières de placement 
(dont actions propres :   

o Disponibilités 

Charges constatées d'avance (3)* 



BILAN - PASSIF avant répartition DGFiP N° 2051 2023 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

Désignation SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge de l'entreprise Néant  

  

Exercice N 

C
A

PI
T

A
U

X
 PR

O
PR

E
S 

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé :  DA 

DB 

DC 

DD 

DE 

DF 

DG 

DH 

DI 

DJ 

DK 

DL 

DM 

DN 

DO 

DP 

DQ 

DR 

DS 

DT 

DU 

DV 

DW 

DX 

DY 

DZ 

EA 

EB 

EC 

ED 

EE 

516 400 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 

 

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence EK 

  

Réserve légale (3) 34 425 

Réserves statutaires ou contractuelles 

 

Réserves réglementées (3)*( D
po

o
u
n
r
t réserve s

o
p
n
é 
(
c
i e
i a
s
l e
c o

d
u
e

i
s
s
 provisions BI 

   

f Dont réserve relative à l'achat Autres réserves d'oeuvres originales d'artistes vivants* EJ 

  

570 180 

Report à nouveau 

 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 248 912 

Subventions d'investissement 

 

Provisions réglementées * 

 

TOTAL (I) 1 369 919 

A
ut

re
s 

fo
nd

s 
pr

op
re

s Produit des émissions de titres participatifs 

 

Avances conditionnées 

 

TOTAL (II) 

 

P
ro

vi
si

on
s 

p o
ur

 r
is

qu
es

 
et

 c
ha

rg
es

 Provisions pour risques 

 

Provisions pour charges 

 

TOTAL (III) 

 

D
E

T
T

E
S

 ( 4
)  

Emprunts obligataires convertibles 

 

Autres emprunts obligataires 

 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) 167 872 

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs EI 

   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 008 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 156 769 

Dettes fiscales et sociales 158 656 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

 

Autres dettes 8 225 

Compte 
régui. Produits constatés d'avance (4) 

  

TOTAL (IV) 492 531 

 

Ecarts de conversion passif (V) 

  

TOTAL GÉNÉRAL (I à V) 1 862 451 

R
E

N
V

O
IS

 

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital 1B 

 

(2) 

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C 

 

Dont Ecart de réévaluation libre 1D 

 

Réserve de réévaluation (1976) 1E 

 

(3) Dont réserve spéciale des plus—values à long terme * EF 

 

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 381 144 

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH 141 
Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 



P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 
C

H
A

R
G

E
S 

D
'E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N
 

P
R

O
D

U
IT

S
 F
IN

A
N

C
IE

R
S

 
C

H
A

R
G

E
S

 FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 
O COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste) DGFiP N° 2052 2023 

  

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise :  SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge 

   

Exercice N 

France 

 

Exportations et 
livraisons intracommunautaires 

Ventes de marchandises* FA 

FD 

FG 

FJ 

 

606 336 FB 

FE 

FH 

FK 

 

{ biens * 
Production vendue 

services * 

    

1 433 285 

 

Chiffres d'affaires nets * 2 039 622 

 

Production stockée* 

  

Production immobilisée* 

  

Subventions d'exploitation 

  

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9) 

Autres produits (1) (11) 

Total des produits d'exploitation (2) (1) 

Achats de marchandises (y compris droits de douane)* 

Variation de stock (marchandises)* 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)* 

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* 

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)* 

Impôts, taxes et versements assimilés* 

Salaires et traitements* 

Charges sociales (10) 

— dotations aux amollissements* 
Sur immobilisations 

— dotations aux provisions* 

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions 

Autres cl arges (12) 

Total des charges d'exploitation (4) (H) 

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 

Bénéfice attribué ou perte transférée* (HI) 
ô 

0 g Perte supportée ou bénéfice transféré* (IV) 

Produits financiers de participations (5) 

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5) 

Autres intérêts et produits assimilés (5) 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total des produits financiers (V) 

Dotations financières aux amortissements et provisions* 

Intérêts et charges assimilées (6) 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total des charges financières (VI) 

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) 

(RENVOIS : voir tableau d 2053) u Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n' 2032. 

Néant 

Total 

FC 606 336 

FF 

FI 1 433 285 

FL 2 039 622 

FNI 

FN 

FO 

FP 50 139 

FQ 238 

FR 2 090 000 

FS 177 733 

FT 33 132) 

FU 20 665 

FY 

FW 574 738 

FX 18 521 

FY 609 855 

FZ 235 637 

GA 125 069 

GB 

GC 

GD 

GE 113 712 

GF 1 842 801 

GG 247 199 

GH 

GI 

GJ 

GK 

GL 50 

GM 1 545 

GN 

GO 

GP 1 596 

GQ 1 560 

GR 3 369 

GS 

GT 

GU 4 929 

GV 3 333) 

GW 243 866 

ci) ° 

P 
Z 
O 

O eL 
QW 



Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) CD COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite) DGFiP N° 2053 2023 

  

SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge Désignation de l'entreprise Néant  

    

Exercice N 

,,,
a  

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 5 447 
w 

f/2 
(:) 

Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB 

 

Ça

 

g g-, 
n,,,,.) 

Reprises sur provisions et transferts de charges HC 

 

x c.=.1 Total des produits exceptionnels (7) (VII) HO 5 447 

1,±1 
-4 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 2 133 
cA w 

rx   
Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF 1 014 

¢o  
x E-- u iti Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG 

 

U 
x t4 Total des charges exceptionnelles (7) (VIII) HH 3 147 

 

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) HI 2 300 

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX) HJ 

 

Impôts sur les bénéfices * (X) IIK ( 2 746) 

 

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) HL 2 097 045 

 

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) HM 1 848 132 

 

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges) HN 2 4 8 912 

 

(I) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO 

   

produits de locations immobilières Hi' 

  

(2) Dont 
produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci—dessous) 1G 

   

— Crédit—bail mobilier * HP 

  

(3) Dont 
— Crédit—bail immobilier HQ 

  

(4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci—dessous) 1H 

  

(5) Dont produits concernant les entreprises liées LI 

  

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées 1K 

  

(6bis) Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art.238 bis du C.G.I.) HX 

  

(liter) 
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC 

   

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D) RD 

 

vt 
(9) Dont transferts de charges AI 9 0 82 

(:) ›. (10) Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13) A2 

 

Z 
Li.) 
ÇD 

 

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG—CRDS) A5 

    

(I l) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3 

  

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4 112 881 

 

(13) Dont primes et cotisations 
facultatives A6 

 

obligatoires A9 

    

complémentaires personnelles : Dont cotisations 
facultatives Madelin 

7 -7' 

 

Dont cotisations facultatives aux. 
nouveaux plans d'épargne chatte 

A8 

   

(7) Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuf£sant, reproduire le cadre (7) et le Exercice N 

  

joindre en annexe) : Ch rges exceptionnelles Produits exceptionnels 

 

Pénalités, amendes fiscales et pénales 64 

  

Autres charges 264 

                

Exercice N 

 

(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs : Charges antérieures Produits antérieurs 

                    

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 



IMMOBILISATIONS DGFIP N° 2054 2023 

Formulaire obligatoire (article 33 A 
du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la sa intonqe  Néant [ I 
v. 

CADRE A IMMOBILISATIONS 
Valeur boite des 

immobilisations au 
début de l'exercice 

I 

Augmentations 

consécutives à une réévaluation pratiquée 
au cours de l'exercice ou resultant d'une 

mise en équivalence 
2 

Acquisitions, créations, apports 
et virements de poste à poste 

3 

CZ 

 

D8 

 

D9 

 

a: 
ce 
O 

Frais d'établissement et de développement TOTAL I 

KD 173 883 KE 

 

KF 

 

(..) 
Z Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL II 

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

Terrains KG 27 646 KH 

 

KI 

 

KK 

 

KL 

 

KJ 

 

su
ollo

nilsu
o

D
 

Sur sol propre [)ont Composants L9 

 

K11 

 

KN 

 

K0 

 

Sur sol d'autrui [Dont Composants 1% I ] 

  

KQ 

 

KR 

 

Installations générales, agencements 
et aménagements des constructions * 

Dont 
Composants 112 

 

1 

KT 

 

KU 20 449 KS 51 916 lus al Mons techniques, matériel 
et outillage industriels [onDtpuonstants M3 ] 

Kw 

 

KX 49 991 KV 992 913 

A
ut

re
s 

im
m

ob
il

is
at

io
ns

 
co

rp
or

el
le

s 
 

Installations générales, agencements, 
aménagements divers * 

 

KZ 

 

LA 40 650 KY 71 054 Matériel de transport* 

 

LC 

 

LD 2 845 LB 231 211 Matériel de bureau 
et mobilier informatique 

 

LE 

 

LF 

 

LG  

 

Emballages récupérables et 
divers * 

 

LI 

 

L1 7 133 LH 1 000 Immobilisations corporelles en cours 

LL 

 

LM 

 

LK 

 

Avances et acomptes 

LN 1 375 742 L0 

 

LP 121 069 TOTAL III 

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
 

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 

 

8M 

 

8T 

 

8V 

 

8W 

 

SU 15 000 Autres participations 

IR 

 

IS 

 

IP 3 015 Autres titres immobilisés 

Prêts et autres immobilisations financières 1T 6 135 lU 

 

1V 

 

LQ 24 150 LR 

 

LS 

 

TOTAL IV 

OG 1 573 775 OH 

 

0,1 121 069 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 

CADRE B IMMOBILISATIONS 

Diminutions 
Valeur brute des 

Reevaluation légale * ou évaluation 
par mise en équivalence 

par virement de poste 
à poste 

1 

par cessions à des tiers ou mises 
hors service ou *liftant d'une miss en  équivalence 

immobilisations à 
la tin de l'exercice 

Valeur d'origine des unmobi-

 

lisations en fin d'exercice 
4 

DO 
3 

D7 

 

IN 

2
 

CO 

 

cl; Frais d'établissement 
et de déve oppement TOTAL I 

LW 173 883 IX 

 

, 
" 

 

LV 

 

(..) Autres postes d'immobilisations incorpo— 
relies TOTAL I 

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

Terrains IP 

 

LX 

 

LY 27 646 LZ 

 

MB 

 

MC 

 

IQ 

 

MA 

  

Sur sol propre 

là E 

 

MF 

 

Constructions Sur sol d'autrui IR 

 

MD 

 

àIH 

 

MI 

   

MG 

  

Inst. gales, agencts et am 
des constructions S 

NIK 72 36 5 ML 

 

1T 

 

NIJ 

 

Installations techniques, matériel et outil—
lage industriels 

MN 1 042 905 MO 

 

IU 

 

MM 

 

Autres 

Inst. gales., agencts, ainé—
nagements divers 

ni 

 

NIP 

 

NIQ 111 704 MR 

 

immobilisations 
Matériel de transport 

MT 234 058 MU 

   

MS 

 

corporelles 
IR' 

Matériel de bureau et 
mobilier 

MW 

 

MX 

 

IX 

 

NIV 

  

Emballages récupérables et 
divers * 

Il Y 

 

NIZ 

 

NA 8 133 NB 

 

Immobilisatioi s corporelles en cours 

NE 

 

NF 

 

NC 

 

ND 

 

Avances et acomptes 

1Y 

 

NG 

 

NH 1 496 813 NI 

 

TOTAL III 

F
IN

A
N

C
I È

R
E

S
 

Participations évaluées par 
mise en équivalence IZ 

 

OU 

 

117 

 

OW 

 

OY 15 000 OZ 

 

IO 

 

OX 

 

Autres participations 

2C 3 015 2D 

 

11 

 

2B 

 

Autres titres immobilisés 

2F 5 385 2G 

 

12 

 

2E 

 

Prêts et autres immobilisations financières 

NK 23 400 2H 

 

13 

 

NJ 

 

TOTAL IV 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + Ill + IV) (4 

 

OK 

 

OL 1 694 097 OM 

 

Des explications concernant cette imbrique sont données dans la notice n' 2032 

ra 

ra 
ra 

.5E? 

a. 

z 



TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 

2023 
DGFiP N° 2054 bis 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

Exercice 

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis 
ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 

Désignation de l'entreprise : SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge 

N clos le : I 31 /12 /2022 I 

J du CGI) doivent joindre 
6) devient nulle. 

Néant X I * 

 

CADRE A 
Détermination du pontant des écarts 

(col. 1 — col. 2) (I) Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement 
Montant de la 

provision spéciale à 
la tin de l'exercice 

[(col. 1 — col. 2) 
— col. 5 (5)] 

6 

Augmentation 
du montant brut 

des immobilisations 

1 

Augmentation 
du montant 

des amortissements 

2 

Au cours de l'exercice 
Montant cumulé 

à la fin de l'exercice 
(4) 

5 

Montant 
des suppléments 

d'amortissement (2) 
3 

Fraction résiduelle 
correspondant aux 
éléments cédés (3) 

4 

1 Concessions, brevets et 
droits similaires 

      

2 Fonds commercial 

      

3 Terrains 

      

4 Constructions 

      

5 Installations techniques 
mat. et out. industriels 

      

6 Autres immobilisations 
corporelles 

      

7 Immobilisations en cours 

      

8 Participations 

      

9 Autres titres immobilisés 

      

10 TOTAUX 

      

(I) Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisa—
tions amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis j du code général des impôts et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2. 

(2) Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation. 

(3) Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non 
utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement. 

(4) Ce montant comprend : 
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ; 
b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées». 

 

CADRE B 
DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE  

2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE  

3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE — 

     

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

II est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de oléine, les entreprises en cause continuent 
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés 
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision. 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 



CD AMORTISSEMENTS DGFiP N° 2055 2023 
  

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général dm impôts) 

Désignation de l'entreprise SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge Néant I I 

 

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES 
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF)* 

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements 
au début de l'exercice 

Augmentations : dotations 
de l'exercice 

Diminutions : amortissements 
afférents aux éléments sortis des 

de l'actif et reprises 

Montant  amortissements 
à la fin de l'exercice 

Frais d'établissement et de développement ci, 

 

EL 

 

EM 

 

EN 

 

Fonds commercial RE 

 

RF 

 

RI 

 

RJ 

 

Autres immobilisations incorporelles PE 

RK 

143 883 PF 

RM 

 

PG 

RN 

 

PH 

RO 

143 883 

TOTALI 143 883 

  

143 883 

Terrains PI 

PM 

PR 

Dy " 

PZ 

QD 

QI' 

QL 

QP 

QU 

ON 

12 240 PJ 

PN 

PS 

PW 

QA 

QE 

QI 

QM 

QR 

QV 

op 

2 347 PK 

PO 

PT 

PX 

QB 

QF 

QJ 

QN 

QS 

QW 

OQ 

 

PL 

PQ 

PU 

PY 

QC 

QG 

QK 

Q0 

QT 

QX 

OR 

14 588 

  

Sur sol propre 

       

Constructions Sur sol d'autrui 

 

Inst. générales, agencements, 
aménagements des constructions 

    

51 916 53 771 Installations techniques, 
outillage industriels 

matériel et 1 855 

 

575 134 95 037 

 

670 171 Autres 
Iust. générales., agencements, 
aménagements divers 

60 307 6 838 

 

67 146 
immobilisations 

Matériel de transport 

18 990 211 220 
corporelles 

Matériel de bureau et informatique, mobilier 
192 229 

      

Emballages récupérables 
et divers 

1 016 898 891 828 125 069 

 

TOTAL II 

1 160 781 1 035 712 125 069 

 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II) 

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

Immobilisations 
amortissables 

DOTATIONS REPRISES Mouvement net des 
amortissements 

à la fin de l'exercice 
Colonne I 

Différentiel de durée 
et autres 

Colonne 2 
Mode dégressif 

Colonne 3 
Amortissement fiscal 

exceptionnel 

Colonne 4 
Différentiel de durée 

et autres exceptionnel 

Colonne 5 

Mode dégressif 

Colonne 6 
Amortissement fiscal 

Frais établissements M9 

 

NI 

 

N2 

 

N3 

 

N4 

 

N5 

 

N6 

 

Fonds commercial RP 

 

RQ 

 

RR 

 

RS 

 

RT 

 

RU 

 

RV 

 

Autres itnmob. incor— 
pontées 

Ni 

RW 

Q2 

Q9 

Ri 

„ 
°J 

T3 
ill 

U8 

wA 
"" 

X2 

 

N8 

 

P6 

 

P7 

RZ 

Q5 

R3 

SI 

S8 

T6 

U4 

V2 

V9 

W7 

X5 

 

P8 

 

P9 

 

Q1 

SD 

Q8 

R6 

S4 

T2 

T9 

U7 

V5 

W3 

XI 

X8 

   

SB 

   

RI' 

 

SC TOTAL I 

 

RX 

  

Q6 

 

Q7 

   

Q3 

 

Q4 Terrains 

  

R4 

 

R5 

   

RI 

 

R2 

st
ru

c
ti

o
n

s Sur sol propre 

  

S2 

 

S3 

   

R8 

 

R9 Sur sol d'autrui 

  

S9 

 

TI 

  

Ins. gales, agenc 
et ans. des const. 

 

S6 

 

S7 

  

T7 

 

T8 

   

T4 

 

T5 e:',feree 

  

U3 

  

US 

 

U6 

 

A
ut

re
s 

im
mo

bil
isa

tio
ns

 c
or

po
rel

les
 Inst. ,males, agenc 

am. divers 

 

U2 

  

V3 

 

V4 

   

U9 

 

VI Matériel de 
transport 

  

Wl 

 

W2 

  

V6  V7 

 

V8 Mat. bureau et 
inform. mobilier 

  

W8 

 

W9 

  

Emballages 
récup. et divers 

 

W6 

 

W5 

 

X6 

 

X4 

  

X7 

  

TOTAL II 

 

X3 

Frais d'acquisition de 
titres

T
dàiTa

A
rt
i
teir

l
ation NL 

  

NM 

   

NO 

 

Total général 
u+11+111) 

Np 

 

NQj 

 

NRI NS 

 

NT 

 

NU 

 

NV 

 

Total général nos ventilé 
(NPI-NQ+NR) 

 

NW  Total ti
(
,e

+
r

i
l
fi.

io
N
wntilé 1 NY 

 

Total général non ventilé 
(NW NY) I NZ I 

 

CADRE C 

 

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE 
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES 

SUR PLUSIEURS EXERCICES* 

Montant net au début 
de l'exercice 

Augmentations Dotations de l'exercice 
aux amortissements 

Montant net à la fin 
de l'exercice 

Frais d'émission d'emprunt à étaler 

  

Z9 

SP 

 

Z8 

SR 

   

Primes de remboursement des obligations 

  

* Des explications concernant cette imbrique sont données dal s la notice n° 2032 



PROVISIONS INSCRITES AU BILAN DGFiP N° 2056 2023 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge Néant  

  

Nature des provisions 
Montant au début 

de l'exercice 
I 

AUGMENTATIONS : 
Dotations de l'exercice 

2 

DIMINUTIONS : 
Reprises de l'exercice 

3 

Montant 
à la fin de l'exercice 

4 

P
ro

v
is

io
ns

 r
ég

le
m

en
té

es
 

Provisions pour reconstitution des 
gisements miniers et pétroliers * 

3T 

 

TA 

 

TB 

 

TC 

   

Provisions pour investissement 
(art. 237 bis A—II) * 311 

3V 

3X 

D3 

IJ 

3y 

 

TD 

TG 

Tàl 

D4 

IK 

TP 

 

TE 

TH 

TN 

D5 

IL 

TQ 

 

TF 

TI 

TO 

D6 

Ill 

TR 

   

Provisions pour hausse des prix (1) * 

      

Amortissements dérogatoires 

      

Dont majorations exceptionnelles 
de 30 % 

      

Provisions pour prêts d'installation 
(art. 39 quinquies H du CGI) 

      

Autres provisions réglementées (I) 

      

P
ro

vi
si

on
s 

po
ur

 r
is

qu
es

 e
t c

ha
rg

es
 

TOTAL I 3Z 

4A 

4E 

4J 

4N 

4T 

4X 

5B 

5F 

EO 

5R 

5V 

 

TS 

4B 

4F 

4K 

4P 

40 

4Y 

5C 

5H 

EP 

5S 

5W 

 

TT 

4C 

4G 

4L 

4R 

4V 

4Z 

5D 

5J 

EQ 

ST 

5X 

 

TU 

4D 

4H 

4M 

4S 

4\V 

5A 

5E 

5K 

ER 

5U 

5Y 

   

Provisions pour litiges 38 000 

 

38 000 

   

Provisions pour garanties données 
aux clients 

      

Provisions pour pertes sur marchés à 
terme 

      

Provisions pour amendes et pénalités 

      

Provisions pour pertes de change 

      

Provisions pour pensions et obliga— 
tions similaires 

      

Provisions pour impôts (1) 

      

Provisions pour renouvellement des 
immobilisations * 

      

Provisions pour gros entretien 
et grandes ravisions 

      

Provisions pour charges sociales et 
fiscales sur congés à payer * 

      

Autres provisions pour risques et 
charges (1) 

      

TOTAL II 5Z 38 000 TV 

 

TW 38 000 TX 

   

P
ro

v
is

io
ns

 p
ou

r 
dé

p r
éc

ia
ti

on
 

sur 

immobilisations 

— incorporelles 

— corporelles 

— titres mis 
en équivalence 

— titres de participation 

— autres immobilisa—
tions financières (l)* 

6A 

6E 

02 

9U 

06 

6N 

6T 

6X 

7B 

7C 

 

6B 

6F 

03 

9V 

07 

6P 

6U 

6Y 

TV 

UB 

UE 

UG 

UJ 

 

6C 

6G 

04 

9W 

08 

6R 

6V 

6Z 

TZ 

UC 

UF 

UH 

UK 

 

6D 

6H 

05 

9X 

09 

6S 

6W 

7A 

UA 

UD 

   

1 000 

   

1 000 

                  

Sur stocks et en cours 

      

Sur comptes clients 7 509 

 

3 057 

 

4 4 52 

Autres.provisions pour 
dépréciation (1) * 2 203 1 560 1 545 

 

2 219 

TOTAL III 10 713 1 560 4 602 

 

7 671 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 

Dont dotations 
et reprises 

48 713 1 560 42 602 

 

7 671 

— d'exploitation 

— financières 

— exceptionnelles 

 

41 057 

   

1 560 1 5 4 5 

  

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'a -ticle 39-1—Se du C.G.I 10 

   

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision. 

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau niais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l'article 38 II de 
l'annexe III au CGI. 

 

• Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 



O ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET 
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE * 

DGFiP N° 2057 2023 

Formulaire obligatoire (article 51 A 
du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise: SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la sain -Longe Néant  

 

* 

 

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES 
Montant brut A l an au plus 

I 2 

A plus d'un an 
3 

,...._ 

D
E

 L
'A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É
  

Créances rattachées à des participations UL 

UP 

UT 

VA 

(IX 

ZI 

UV 

UZ 

VII 

VB 

VN 

VI' 

VC 

VR 

VS 

VT 

VD 

\TE 

VF 

 

UNI 

 

UN 

 

UR 

 

US 

  

Prêts (1) (2) 

UV 

 

UW 5 385 5 385 Autres immobilisations financières 

5 342 5 342 

 

D
E

 L
'A

C
T

I F 
C

IR
C

U
L

A
N

T
 

Clients douteux ou litigieux 

314 352 314 352 

 

Autres créances clients 

   

Créance représentative de titres (Provision pua/prédation 
prêtés ou remis en garantie * antérieureneconstituée* 

F . 
uu 

 

) 

1 900 1 900 

 

Personnel et comptes rattachés 

849 849 

 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

14 046 14 046 

 

Etat et autres 
Impôts sur les bénéfices 

17 173 17 173 

 

collectivités 
Taxe sur la valeur ajoutée 

   

publiques Autres impôts, taxes et versements assimilés 

    

Divers 

42 434 42 434 

 

Groupe et associés (2) 

1 023 1 023 

 

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations 
de pension de titres) 

27 102 27 102 

  

Charges constatées d'avance 

429 609 VU 424 224 VV 5 385 

 

TOTAUX 

  

R
E

N
V

O
I S

 

 

Montant 
— Prêts accordés en cours d'exercice 

 

(1) des 
— Remboursements obtenus en cours d'exercice 

 

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) 

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut 
I 

A I an au plus 
2 

A plus d' I an et 5 ans au plus 
3 

A plus de 5 ans 
4 

Emprunts obligataires convertibles (1) 7Y 

    

Autres emprunts obligataires (1) 7Z 

    

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements 
de crédit (1) 

à 1 an maximum à l'origine VG 141 141 

  

à plus d' I an à l'origine VII 167 731 57 352 110 379 

 

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A 

    

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 156 769 156 769 

  

Personnel et comptes rattachés 8C 62 131 62 131 

  

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 50 076 50 076 

  

État et 

autres 

collectivités 

publiques 

Impôts sur les bénéfices 8E 

    

Taxe sur la valeur ajoutée VW 42 679 42 679 

  

Obligations cautionnées VX 

    

Autres impôts, taxes et assimilés VQ 3 769 3 769 

  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8J 

    

Groupe et associés (2) VI 

    

Autres dettes (dont dettes relatives à des 
opérations de pension de titres) 8K 8 225 8 225 

  

Dette représentative de titres empruntés 
ou remis en garantie * Z2 

    

Produits constatés d'avance 8L 

    

TOTAUX Vy 

Vj 

VK 

491 523 VZ 381 144 110 379 

 

46 632 (2) 
Montant des divers emp unts et dettes contrac-
tés auprès des associés personnes physiques TVL 

 

cn 
0 

(I) 
Emprunts souscrits en cours d'exercice 

52 235 * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 

  

Emprunts remboursés en cours d'exercice 



Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code g3néral des impôts) 

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL DGFIP N° 2058-A 2023 
  

Désignation de l'entreprise: SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge Néant   * 

 

Exercice N, clos le _ 
13i/12/2022i 

I. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE WA 

WB 

XE 

XN 

248 912 

 

C
h
ar

ge
s n

o
n 

ad
m

is
es

 e
n 

d
éd

u
c ti

on
 d

u ré
su

lt
at

 f
is

ca
l 

Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés (entreprises à l'IR) 

52 6 Avantages personnels non déductibles* (sauf 
amortissements à porter ligne ci—dessous) 

\\I) 

 

Amortissements excédentaires (art. 39-4 du C.G.I.) 
et autres amortissements non déductibles 

wE 

 

Autres charges et dépenses somptuaires 
(art. 39-4 du C.G.I.) NI 

 

Taxe sur les véhicules des sociétés 
(entreprises à l'IS) 

WG 526 

 

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre 
d'un crédit bail immobilier et de levée d'option RA 

 

i Part des loyers dispensée de réintégration 
1 (art. 239 sexies D) 

RB 
) 

6 4 Provisions et charges à payer non 
déductibles (cf. tableau 2058-B, cadre III) 11I 

 

Charges à payer liées à des états et territoires 
non coopératifs non déductibles (cf. 2067-BIS) 

XX 

  

Amendes et pénalités NJ 64 Charges financières (art. 39-1-3° et 212 bis) * XZ 

 

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI* XY 

I7 

K7 

18 

ZN 

WO 

XR 

 

2 868 Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032) 

 

Quote—Part 
Bénéfices réalisés par une société 
de personnes ou un GIE WL 

 

Résultats bénéficiaires visés 
à l'article /09 B du CGI 

L7 

  

Ré
gi

m
es

 d 'im
po

sit
io

n 
pa

rti
cu

lie
rs 

et 
im

po
sit

io
n s

 di
ffé

r ée
s Moins-values — imposées au taux de 15 % ou de 19 % (12,8 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu) 

nettes 

 

long  terme — imposées au taux de 0 % 

 

Fraction imposable des plus-values réalisées au WN — Plus—values nettes à court terme 

 

cours d'exercices antérieurs* 
— Plus—values soumises au régime des fusions 

 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à 1 IS) 

Réintégrations diverses à 
détailler sur feuillet séparé DONT * 

Intérêts excédentaires 
(art. 39-1-3 et 212 du C.G.I.) SU 

 

Zones d'entreprises* 
(activité exonérée) 

 Q
 w ' 

 

WQ 10 7 4 3 

 

Quote—part de 12 % des 
plus—values à taux zéro 

mQ 
"`" 

 

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage YI 

 

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3 

  

TOTALI \VR 263 113 

II. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE WS 

 

Quote—part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. * NT 

 

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf tableau 2058-B, cadre III) wu 

 

R
ég

im
es

 d
'im

po
si

tio
n 

pa
rti

cu
lie

rs
 

et
 im

po
sit

io
ns

 di
ff

ér
ée

s 

— imposées au taux de 15 % (12,8 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu) WV 

 

— imposées au taux de 0 % NH 

 

Plus-values 
nettes imposées au taux de 19% WP 

 

à 
long terme — imputées sur les moins—values nettes à long terme antérieures WW 

 

— imputées sur les déficits antérieurs XB 

 

Autres plus—values imposées au taux de 19 % 16 

 

Fraction des plus—values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WZ 

 

Régime des sociétés mères et des filiales * /Quote—part des frais et charges restant imposable alI 
Produit net des actions et parts d'intérêts : \ deduire des produits nets de participation 

2A 1 
i ) XA 

 

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 223 B du CGI) ZX 

 

M
es

ur
es

 d '
in

ci
ta

ti
on

 

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'Outre—mer*. ZY 

 

Majoration d'amortissement* XD 

 

A
ba

tte
m

en
t s

ur
 

le
 b

én
éf

ic
e 

et
 e

xo
né

ra
ti

on
s*

  Reprise d'entreprises en 
difficultés (44 septies) 

K9 

 

Entreprises nouvelles 
44 sexies L2 

 

Jeunes entreprises innovantes 
(44 sesies A) 

L5 

 

XF 

 

Zone franche urbaine—TE 
(art. 44 orties A) Bir 

 

Sociétés investissement 
immobilier cotée 
(art. 2080) 

K3 

 

Zone de restructuration de 
la défense ( 44 terdecies) 

„, 
r' 

 

Bassin urbain à dynamiser 
(art 44 sexdecies) 

pp 

 

Bassin d'emploi à 
redynamiser (44 ditedecies) IF 

 

Zone franche d'activités 
NG (44 quaterdecies) XC 

    

Zone de revitalisation 
rurale (art, 44 quindecies) PC 

 

Zone de développement prioritaire 
(art. 44 seireies) PB 

 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises a l'IS) XS 

 

Déductions diverses 
à détailler 
sur feuillet séparé 

Dont déduction exceptionnelle (art. 39decies) %9 

 

i
D
n
o
v
n
e

t
s

l.
s
é
s
d
e
u
n
c
l
t
e
i
l
o
i

t
t
1
(‘
"

rt
 miy

e
tze

s
lle

,
pour yi 

 

XG 

) 

24 841 

p
l
o
v
n
e

t
s

;r
i
i
s
é
s
d
e
s
i
s
n
ct
e

i
l
o
l
p
(
e
a

.;≤ÎWo
e

s
c
u
i
s
e
e
s
tle

A
rur l'A 

 

Dont déduction exceptionnelle pour 
investissement (art 39 decies G) YL 

 

Dont déduction exceptionnelle pour 
( investissement (art 39 decies B) YB 

 

Dont déduct° exception. simulateur de 
conduite (art 39 decies E) 

Hi 

 

p
n
o
v

i
e
s
s
t
t
c
i
l
s
é
s
d
e
u
n
c
i
t
e
i
t
o
l
is
(
e
at

cMies
l
i
e
e
,
13 four 

C YC 

  

Créasses dégagée par le  
report en macre de déficit ZI 

 

is 
our déduction

t (a 
exceptionnelle

rt tece i
D
n
o
v

s
estsisseniei YD 

    

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage Y2 

 

III. RÉSULTAT FISCAL TOTAL II XII 24 841 

bénéfice (I moins II) 
Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables : XI 238 272 

  

déficit (II moins I) { 

  

XJ 

 

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l'IS)* ZL 

   

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à PIS)* 

  

XL 

 

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO) XN 238 272 XO 

 



I - REINTEGRATIONS DIVERSES 

Libellé Montant 
DEPENSES DE MECENAT 9 357 

1 386 LIMITE FISCALE JETONS DE PRESENCE 

Exercice N 

(lignes 1 à 2) 
ETAT ANNEXE à : 9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL N° 2058-A 
Désignation 

SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge 



Il - DEDUCTIONS DIVERSES 

Libellé Montant 
DEDUCTION EXCEPTIONNELLE 19 227 

REDUCTION IMPOT MECENAT 5 614 

Exercice N 

(lignes 1 à 2) 
ETAT ANNEXE à : 9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL N° 2058-A 
Désignation 
SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge 



10 DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER 

ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES 
DGFiP N° 2058- B 2023 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonqe Désignation de l'entreprise Néant 

 

X  
* 

 

I. SUIVI DES DÉFICITS 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4 

 

Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) K4bis 

 

Nombre d'opérations sur l'exercice (2) K4ter 

 

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058—A) K5 

 

Déficits reportables (différence K4+K4bis—K5) K6 

 

Déficits de l'exercice (tableau 2058 A, ligne XO) YJ 

 

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ) YK 

 

II. INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES 

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées 
sous le régime de l'article 39-1. 1 e bis Al. 1" du CGI, dotations de l'exercice ZT 

 

III. PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 

(à détailler sur feuillet séparé) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice 

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles 
pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. le  bis Al. 2 du CGI * ZV 

 

ZW 

 

Provisions pour risques et charges * 

 

8X 

 

8Y 

  

8Z 

 

9A 

  

9B 

 

9C 

 

Provisions pour dépréciation * 

 

9D 

 

9E 

  

9F 

 

9G 

  

9H 

 

9J 

 

Charges à payer 

 

9K 

 

9L 

  

9M 

 

9N 

  

9P 

 

9R 

  

9S 

 

9T 
i 

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T) YN 

 

YO 

 

à reporter au tableau 2058-A : * y 
ligne W1 ligne WU 

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 septies du CGI) 

Montant de la réintégration ou de la déduction 

Montant au début de l'exercice Imputations Montant net à la 
fin de l'exercice 

LI 

  

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 
(1)Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent. 
(2) Indiquer, sur un feuillet séparé, l'identification, opération par opération, du nom de la société (et son n° siren) dont proviennent les déficits et le montant du transfert. 



Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

CD TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS DGFiP N° 2058-C 2023 

   
Désignation de l'entreprise SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonqe Néant I 

  

O 
U 
O 

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice 
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie 

OC 

 

( 56 672) — 

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

S
 

 

Réserve légale zB ( 83 886) 

 

Affectations  
aux réserves — Autres réserves ZD 

 

Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel la 
déclaration est établie OD ( 27 194) Dividendes ZE 20 

Autres répartitions ZF 

 

Prélèvements sur les réserves OE 

 

Report à nouveau ZG 

 

TOTAL II ZH ( 83 8 6 6) I OF 
(N.B. Le total l doit n&emirement êtrt bal au total Il)

TOTAL ( 83 866) 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

 

Exercice N : 

EN
G

A
G

E
M

E
N

T
S le prix de revient des biens pris Engagements de ( 

en crédit—bail — crédit—bail mobilier 
j7 

 

) YQ 

 

— Engagements de crédit—bail immobilier 

   

YR 

 

— Effets portés à l'escompte et non échus 

   

YS 

 

D
É

T
A

IL
S

 D
E

S
 P
O

S
T

E
S

  

A
U

T
R

E
S

 A
C

H
A

T
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S 
 

E
X

T
E

R
N

E
S 

— Sous—traitance 

   

XI 54 194 

Locations, charges locatives ( dont montant des loyers des biens pris 
— et de copropriété ‘ en location pour une durée > 6 mois 

.18 

 

) XQ 64 835 

— Personnel extérieur à l'entreprise 

   

VU 13 289 

— Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) 

   

SS 104 528 

— Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages 

   

YV 

 

— Autres comp tes 
( dont cotisations versées aux organisations 
\ syndicales et professionnelles ES 1 4 7 0 ) ST 337 8 90 

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 

 

ZJ 574 738 

IM
P
Ô

T
S

 E
T

 
T

A
X

E
S 

— Taxe professionnelle *, CFE, CVAE 

 

YW 6 5 65 

Autres impôts, taxes et versements assimilés (dont taxe intérieure sur les produits pétroliers ZS 

 

) 9Z 11 95 6 

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052 YX 18 521 

(--; 

— Montant de la T.V.A. collectée YY 361 536 

— Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et 
services ne constituant pas des immobilisations YZ 149 114 

D
IV

E
R

S 

— Montant brut des salaires * OB 577 008 

— Montant de la plus—value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition * OS 

 

— Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société * 

 

ZK  

 

— Numéro du centre de gestion agréé * XP 

 

— Filiales et participations: (Liste au 2059-G 
prévu par art. 38 II de Pann. III au CGI) 

Si oui cocher i 
Sinon 0 ZR

 0 

— Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du COI pour l'entreprise donatrice RG 

 

— Montant de l'investissement reç t qui a donné lieu à amollissement excep ionnel chez l'entreprise investisseur dans le cadre de l'article 217octie: RH 

 

R
E

G
IM

E
 D

E
 

G
R

0U
P

E
* 

Société : résultat comme si elle 
n'avait jamais été membre du groupe. M 235 404 Plus-values à I 5% JK 

 

Plus-values 0 0% JE 

  

Plus-values à 19% JM 

 

Imputations je 

 

Groupe : résultat d'ensemble. JD 19 117 Plus-values à 15% »I 

 

Plus-values à 0% JO 

  

Plus-values à 19% jp 

 

Imputations JF 

 

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer I si société mère, 
2 si société filiale 

  

N° SIRET de la société mère du groupe JJ 4 9 5 2 6 8 5 8 3 0 0 0 1 2 

c. 
(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'exercice don les résultats font l'objet de la déclaration. 

CJ Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mas ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation. 
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058-NOT pour le régime de groupe). 



12 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES DGFiP N °  2059-A 2023 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impdts) 

Désignation de l'entreprise: SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonge Néant 
 * 

  

A - DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE 

Nature et date d'acquisition des éléments cédés* 
O 

Valeur d'origine* 
O 

Valeur nette réévaluée* 
O 

Aar
f
i
r
s
a
s
n
enn

e
ts
d
p
in
ra
ip
tirés 

0 
amours

utre
em

 

s
ente 

O 

Valeur résiduelle 

I. 
Im

m
o

b
il

is
a t

io
n

s*
 

I 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Il 

12 

                                                                        

B - PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées* 

Prix de vente 

O 

Montant global de la plus-value 

ou de la moins-value 

O 

Court terme 

O 

Long terme 

@ 

Plus-values 

taxables à 

19 %(1) 

19% 15 % ou 12,8 % 0% @ 

I.
 I

m
m

o
b

il
is

a t
io

n
s*

 

I 

       

2 

       

3 

       

4 

       

5 

       

6 

       

7 

       

8 

       

9 

       

10 

       

11 

       

12 

       

II
 -

 A
ut

re
s 

él
ém

en
ts

 

13 Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux 
éléments cédés 

+ 

    

14 Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés -I-

   

15 
Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti-
bles par une disposition légale + 

  

16 Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction 
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effective— 
ment utilisée 

, 
' 

   

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins—

 

17 values à long ternie devenues sans objet au cours de l'exercice 

     

18 Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des titres 
relevant du régime des plus ou moins—values à long tenue 

    

19 Divers (détail à donner sur une note annexe) * 

 

(A) 

 

04 
(ventilation par taux) 

 

(C) 

CADRE A : plus ou moins—value nette a court terme (total algebrique 
des lignes 1 à 19 de la colonne ) 

CADRE B : plus ou moins—value nette à long tel me (total algébrique 
des lignes 1 à 19de la colonne ) lo 

CADRE C : autres plus—values taxables à 19 % O 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
(1) Ces plus—values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI. 



13 AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME 
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT 

DGFiP N° 2059-B 2023 

Formulaire obligatoire (article $3 A 
du Code général des impôts) 

 * 
Désignation de l'entreprise :SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la s a intonqe Néant X  

A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME 
(à l'exclusion des plus—values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B 

Origine Montant net 
des plus-values 

réalisées* 

Montant 
antérieurement 

réintégré 

Montant compris 
dans le résultat 
de l'exercice 

Montant 
restant à 
réintégrer 

Plus-values réalisées 

au cours de 

l'exercice 

Imposition répartie 

sur 3 ans (entreprises à l'IR) 

    

sur 10 ans 

   

sur une durée différente (art 39 sur

 

1 ter et 1 quater CGI) 

   

TOTAL 1 

   

Plus-values réalisées 

au cours des 

exercices antérieurs 

Imposition répartie 
Montant net des 

glus-values réalisées à l'origine 
Montant anté- 

rieurement réintégré 
Montant rapporté au 
résultat de l'exercice 

Montant restant 
à réintégrer 

N- l 

sur 3 ans au titre de 
N-2 

        

N-1 

N-2 

N-3 
Sur 10 ans ou sur une durée 

N-4 
différente (art. 39 quaterdecies 

N-5 
I ter et 1 quater du CGI) 

N-6 
(à préciser) au titre de : 

N-7 

N-8 

N-9 

                                    

TOTAL 2 

    

B 
Cette rubrique 

PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES 
ne comprend pas les plus—values afférentes aux biens non amortissables 

d'apport partiel ou de scission 
soumises à l'impôt sur les sociétés seu ement) 

SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES 
ou taxées lors des opé 

DES APPORTS 
arions de fusion ou d'apport. 

d'apport à une société d'une activité 
exercée à titre individuel (toutes sociétés) 

Plus—values 
professionnelle 

Plus—values de fusion, 
(persœmes morales 

   

Origine des plus-values et date 
des fusions ou des apports 

Montant net des 
p lus-values réalisées à 

l'origine 

Montant anté- 
rieurement réintégré 

Montant rapporté au 
résultat de l'exercice 

Montant restant 
à réintégrer 

                                                                      

TOTAL 

    

* Des explications concen ant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 



14 SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DGFiP N° 2059-C 2023 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise • SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la s aintonqe 
X  

 

Néant 

   

Rappel de la plus ou moins—value de l'exercice relevant du taux de 15 %0 ou 12,8 °/.0 . 

  

O Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés 
Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies-0 bis du CGI)O *. 

  

0 Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu 
Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 Me 
(art. 219 I a series-0 du CGI)0 *. 

   

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU 

Origine 

0 

Moins-val ues 
à 12,8 % 

O 

Imputations sur les plus-values à 
long terme de l'exercice 

imposables 
à 12,8 % 

IO 

Solde des 
moins-values 

à 12,8 % 

O 

Moins—values nettes N 

   

N-1 

N-2 

N-3 
Moins-values nettes à 

long terme N-4 
subies au 
cours des 

dix exercices N-5 
antérieurs 
(montants N-6 
restant à 

déduire à la 
clôture du N-7 

dernier 
exercice) N-8 

N-9 

N-10 

                              

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS * 

Origine 

0 

Moins-values 
Imputations 

sur les plus-values 
à long terme 

À 15  % 

0 

Imputations 
sur le résultat 
de l'exercice 

0 

Solde des 
moins-values 

à reporter 

col C)---  C)+C)-C)-C) 

(i) 

À. 19 % 
ou à 
15 % 

o 

À 19% ou 15 % 
imputables 

sur le résultat 
de l'exercice 

0 

Moins-values nettes N 

     

N-1 

N-2 

Moins-values nettes à N-3 
long terme 
subies au 
cours des N-4 

dix exercices 
antérieurs N-5 (montants 
restant à 

déduire à la N- 6 
clôture du 

dernier N-7 
exercice) 

N-8 

N-9 

N-10 

                                                  

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032--NOT-SD 



 

15 RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES A LONG TERME 

RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS 
DGFiP N° 2059-D 2023 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

 ( personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)*  

Désignation de l'entreprise • SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la s a intonde Néant X  

 

I SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N 

  

Sous—comptes de la réserve spéciale des plus—values à long terme 

taxées à 10 % taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à 19 % taxées à 25 % 

Montant de la réserve spéciale 
à la clôture de l'exercice précédent (N — 1) 1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

     

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées 
au cours de l'exercice 

     

TOTAL (lignes 1 et 2) 

     

Prélèvements opérés 

f — donnant lieu à complément 
d'impôt sur les sociétés 

     

_ ne donnant pas lieu à complément 
d'impôt sur les sociétés 

     

TOTAL (lignes 4 et 5) 

     

Montant de la réserve spéciale (ligne 3 — ligne 6) à la clôture de l'exercice 

     

H RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5e,6 e,7 e alinéas de l'art. 39-1-5e du CGI) 

montant de la réserve 
à l'ouverture de l'exercice 

0 

réserve figurant au bilan des 
sociétés absorbées au cours de 

l'année 

® 

montants prélevés sur la réserve montant de la réserve 
à la clôture de l'exercice 

 0 
donnant lieu 

à complément d'impôt 0 
ne donnant pas lieu ,.., 

à complément d'impôt U.9 

     

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032. 



ii 
2 

• 
• 

) Formulaire obligatoire (article _. , 3 A 
C

 
du Code général dm im es) 

DETERMINATION DES EFFECTIFS 
ET DE LA VALEUR AJOUTÉE 

DGFipN° 2059-E 2023 

Désignation de l'entreprise: SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonqe Néant I 1 

Exercice ouvert le • 01 / 01 / 2 0 2 2 et clos le : 31/12 / 2 0 2 2 Durée en nombre de mois 12 

 

DECLARATION DES EFFECTIFS 
Effectifs moyens du personnel YP 15 

Dont apprentis YF 

 

Dont handicapés YG 

 

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL 

 

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE 
I Chiffre d'affaires de référence CVAE 

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA 2 0 3 9 622 

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés OIS 

 

Plus—values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une 
activité normale et courante OL 

 

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT 

 

TOTAL 1 OX 2 039 622 

Il Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

  

Autres produits de gestion courante (hors quote—parts de résultat sur opérations faites en commun) OH 2 3 8 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE 

 

Subventions d'exploitation reçues OF 

 

Variation positive des stocks OD 33 132 

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée O1 9 082 

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT 

 

TOTAL2 OM 42 453 

III Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 

  

Achats ON 362 280 

Variation négative des stocks OQ 

 

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR 346 021 

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre 
d'une convention de location—gérance ou de crédit—bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois. OS 

 

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ 

 

Autres charges de gestion courante (hors quote—parts de résultat sur opérations faites en commun) OW 113 712 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU 

 

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition 
dans le cadre d'une convention de location—gérance ou de crédit—bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois O9 

 

Moins—values de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité normale et courante OY 

 

TOTAL3 OJ 822 014 

IV Valeur ajoutée produite 

  

Calcul de la Valeur Ajoutée TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3 OG 1 2 60 0 62 

V Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le 1330—CVAE pour multi—établissements et sur les formulaires n°s 1329—AC et 
1329—DEF). Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaires n°s 1329—AC et 
1329—DEF) 

SA 
1 2 60 062 

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE 
Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractères agricoles n'entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre. 
Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono—établissement au sens de la CVAE, veuillez compléter le cadre ci—dessous et la case SA, vous serez alors dispensé 
du dépôt de la declaration n° 1330 CVAE. 

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE EV X 

 

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 mois) GX 2 0 3 9 622 

Effectifs au sens de la CVAE EY 15 

Chiffre d'affaires du groupe économique (art. 223 A du CGI) HX 

 

Période de référence GY 0 1 / 0 1 / 2 0 2 2 GZ 3 1 / 1 2 / 2 0 2 2 
Date de cessation HR 

  

/ 

  

/ 

    

6.> 
modalités particulières de détermination de la valeur ajoutée ressortant des plans comptables professionnels (extraits de ces rubriques à oh dre). 

OLAttention, il ne doit pas être. tenu .cornote dans les lignes ON à OS OINY et OZ des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée déclarée ligne 0E, portées en ligne OU. 
Des explications concernant cette tubnque sont ntonneas clans ta nottce 2032. 



VILLE CODE POSTAL 17100 SAINTES 

P3 5 164 Nombre total de parts ou d'actions correspondantes 

P4 Nombre total de parts ou d'actions correspondantes 

PI Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise 

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise 

11 

P2 

CD COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL DGFIP N° 2059-F 2023 
  

Femdeire obligatoire 
(article 38 de l'ana. III au CGI ) 

N° de dépôt 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
détenant directement au moins 10 % du capital de la société ) 

 

(1) 

   

Néant 

EXERCICE CLOS LE 31/12/2022 N° SIRET 4 9 5 2 6 8 5 8 3 0 0 0 2                

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintoncte 

ADRESSE (voie) 2 RUE DOCTEUR ARMAND TROUSSEAU  

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

  

Forme juridique Dénomination COMMUNAUTE D' AGGLOMERATION SAINTES 

 

N° SIREN (si société établie en France) i 

  

 % de détention 82.26 Nb de parts ou actions 4 248 

   

Adresse : N° 24 Voie COURS LEMERCIER 

    

Code Postal 17100 Commune SAINTES 

 

Pays FRANCE 

      

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) 1 l 

  

% de détention Nb de parts ou actions 

   

Adresse : N° Voie 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

      

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) 

  

% de détention Nb de parts ou actions 

   

Adresse : N° Voie 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

      

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) 1 l 

  

% de détention Nb de parts ou actions 

   

Adresse : N° Voie 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

  

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s) 

    

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions 

   

Naissance : Date N° Département Commune Pays 

   

Adresse : N° Voie 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s) 

    

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions 

   

Naissance : Date N° Département Commune Pays 

   

Adresse : N° Voie 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle. 
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 



cp DGFiP N° 2059-G 2023 FILIALES ET PARTICIPATIONS 

N° de dépôt 

(1) 
Néant 

Formulaire obligatoire 
(art. 38 de Yann. III mi C.G.I.) 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 

EXERCICE CLOS LE 31/12/2022 2 3 0 0 0 1 8 9 5 2 6 8 5 4 N° SIRET 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE SA POMPES FUNEBRES Intercommunales de la saintonqe 

ADRESSE (voie) 2 RUE DOCTEUR ARMAND TROUSSEAU 

VILLE CODE POSTAL 17100 SAINTES 

P5 1 NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE 

   

Forme juridique EURL Dénomination FUNE ' THIQUE 

 

N° SIREN (si société établie en France) l 752295394 I 

 

% de détention 100.00 

  

Adresse : N° 2 Voie RUE DU DOCTEUR ARMAND TROUSSEAU 

    

Code Postal 17100 Commune SAINTES Pays FRANCE 

      

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) I I 

 

% de détention 

   

N° Voie Adresse : 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) I I 

 

% de détention 

   

N° Voie 

  

Adresse : 

  

Code Postal Commune 

 

Pays 

      

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) I I 

 

% de détention 

   

N° Voie 

  

Adresse : 

  

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) I I 

 

% de détention 

   

Adresse : N° Voie 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

      

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) I I 

 

% de détention 

   

N° Voie Adresse : 

     

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) I 

 

% de détention 

   

N° Voie 

  

Adresse : 

  

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

Forme juridique Dénomination 

  

N° SIREN (si société établie en France) I I 

 

% de détention 

   

N° Voie 

  

Adresse : 

  

Code Postal Commune 

 

Pays 

   

n 
(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en 

haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

7;1+ * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
U 
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